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AVIS. 
i tration générale des Postes ayant fait défense 

>' :111 ' de se charger de la transmission des abon-

la Gazette des Tribunaux s'est en-■ , ax journaux, .. r - . 
1 . les administrations des Messageries royales 

\)
e
-aoeries générales Laffitte et Caillard, pour 

;i
 i service du renouvellement de ses abonnemens, 

nour les abonnés. 
«patience MM. les abonnés de la Gazette des 

& """^ peuvent, dès à présent, opérer les renouvelle-

'*f ,i abonnemens en faisant verser le prix îndi-

en 
tête de notre feuille, aux bureaux desdites Mes-

■ nui se chargent, sans frais, de transmettre à 

.'leurs demandes et leurs versemens. 
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Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 12 mai. 

I [ION DES TIERS, — DÉCISION DU PRÉFET. — APPEL. NOTI-

FICATION. — DOMICILE RÉEL. 

En matière électorale, le tiers, dont la demande afin de ra-
diation d'un électeur a été rejetée par décision du préfet, doit 
•otifier l'appel de cette décision au domicile réel de l'électeur 
sainlenu et non au domicile poli'ique de celui-ci. Bans le si-
lence de l'article 33 de la loi du 19 avril 1819 (où se trouve 
«sacré le droit d'action des tiers) sur le domicile où la signi-

ftttioii de l'acte d'appel doit être faite, c'est dans l'article 21 
la même loi qu'il faut puiser la règle de décision. Quoique 

h disposition de cet article paraisse ne s'appliquer qu'au cas 
1 'I s'agit de la part du préfet de notifier la décision par la-

melle il a cru devoir radier le nom d'un électeur, il y a lieu, 
par raison d'analogie, de la rendre commune à la notification 
de I appel de la décision qui a rejeté la demande en radiation 
au tiers qui agit en vertu de l'article 33. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hervé et sur les 
conclusions contraires de M. l'avocat-général Delapalme. — 
Fla 'daut, M' Bosviel. 

ÉLECTIONS COMMUNALES. — TIERS RÉCLAMANT. ASSIGNATION. 

MÉTAYER. — FERMIER A PORTION DE FRUITS. 

En matière d'élections municipales, celui qui, par suite de 
■ réclamation, tendant à faire réparer une omission sur la 

, es électeurs communaux, a donné lieu, par voie de 
jseqiience, à la radiation d'un électeur, peut être valable-
■JM cité par ee dernier devant le Tribunal civil, et considéré 
«Wme son légitime contradicteur, sur sa demande en annula-
*«de l'arrêté de radiation? 

es métayers sont-ils des fermiers à portion de fruits dans 
! «M<ie l'article 14 de la loi du 21 mars 1831 ? 

'West USS ' 0n n 'a sérieusement roulé que sur cette seconde 
. Le Tribunal civil de l'arrondissement de Condom 

ciliable avec l'idée d'un bail d'une durée fixe de neuf années au 
moins. 

Sur la deuxième et la troisième questions, elle avait décidé 
que la renonciation étant faite à l'approche de la confection 
des listes électorales, ne présentait pas un caractère suffisant 
de certitude et de sincérité, et que, d'ailleurs, n'ayant été ac-
ceptée que par un seul des bailleurs, alors qu'il y en avait 
plusieurs, elle ne pouvait produire aucun effet vis-à-vis des 
non acceptans. 

La première question domine évidemment les deux autres. 
La renonciation n'était-elle pas inutile? Le bail n'avait-il pas 
une durée de neuf ans malgré la réserve de résiliation assurée 
au preneur, en ce sens que le bailleur se trouvait enchainé 
pendant cette période et ne pouvait se départir de la conven-
tion ? Pourquoi la loi a-t-elle exigé neuf ans de durée dans les 
baux ? C'est afin que le fermier, par la fixité de sa position, 
présenta plus de garantie dans l'émission de son vole. Or, on 
le demande, le fermier n'a-t-il pas une position aussi sûre 
quand la faculté de renoncer au bail n'appartient qu'à lui seul 
que quand cette faculté n'existe pour personne? 

D'un autre côté, la Cour royale n'aVait-elle pas émis une 
fausse doctrine, en considérant la renonciation comme dénuée 
de sincérité, sous le prétexte que, faite à l'approche de la con-
fection des listes, elle n'avait eu lieu qu'en vue des élections? 
Mais ce but est légitime et peut s'avouer. La loi elle-même l'au-
torise. Il suffit, aux termes de l'article 7 de la loi électorale, s'il 
s'agit d'un fermier, que la location soit faite antérieurement 
aux premières opérations électorales. Or, si le bail, dans l'es-
pèce, était imparfait et inefficace à raison de la réserve de rési-
liation, il avait reçu sa perfection et acquis son caractère légal 
au moyen de la renonciation à cette réserve qui avait eu lieu 
avant les premières opérations électorales. Il est vrai qu'elle 
n'avait été acceptée que par l'un des bailleurs; mais il faut 
en revenir à la première question et se demander si la renon-
ciation était nécessaire. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Bernard (de Rennes) 
et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Dela-
palme, a admis le pourvoi (Adriaensen contre Choquéel); M s 

Bechard, avocat. 

ÉLECTIONS. — ACQUISITION. — CONTRAT NON SÉRIEUX. 

Le citoyeu qui acquiert une propriété en commun avec d'au-
îres, dans un arrondissement où il n'a point son domicile 
réel, pour s'en attribuer les contributions dans la proportion 
de son intérêt dans l'acquisition et voter dans cet arrondisse-
ment, lorsque sa part afférente dans ces contributions s'élève 
à 25 francs, aux termes de la loi du 25 avril 1845, ce citoyen, 
disons-nous, peut être repoussé de la liste électorale si, d'a-
près les faits et circonstances de la cause, dont l'appréciation, 
en cette matière comme dans les cas ordinaires, appartient ex-
clusivement aux Cours royales, il est jugé que l'acquisition n'a 
rien de sérieux, et que la propriété n'a pas cessé de reposer 
sur la tète du vendeur, ou que l'acquéreur véritable est un 
autre que celui ou ceux indiqués par le contrat {jurisprudence 
constante). 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Bernard (de Ren-
nes), et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Delapalme ; plaidant, Mc Labot; rejet du pourvoi de M. le pré-
fet de la Creuse contre Fillioux.) 

ÉLCCTIONS COMMUNALES TARLEAIT DE RECTIFICATION. ACTION 

EN RADIATION. DÉLAI DE DIX JOURS. 

Le tableau de rectification de la liste des électeurs commu-
naux, affiché le 15 février 1846, a-t-il été attaqué dans le délai 
de dix jours (articles 41 et 42 de la loi du 21 mars 1831, et 18 
de celle du 2 juillet 1828), lorsque l'action en annulation d'une 
admission sur ce tableau a été formée le 26 du même mois? 

Jugé négativement par le Tribunal civil de Vienne (Isère). 
Le pourvoi fondé sur la violation du principe : Dieslermini 

non computalur in termino, et sur la fausse application des 
articles 41 et 42 de la loi du 21 mars 1831, ainsi que de l'ar-
ticle 2 de celle du 2 juillet 1828, a été admis au rapport do M. 
le conseiller Bernard deRennes. (Plaidant, M e Fabre.— Guérin 
et autres contre Massonnel et autres.) Voir arrêt conforme du 

26 juin 1830; Dalloz, 30, i, 271. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. le premier président Portalis. 

Audience du 27 avril. 

HYPOTHÈQUE CONVENTIONNELLE. —BIENS PRÉSENS ET A VENIR.— 

INSCRIPTION. 

L'hypothèque conventionnelle consentie sur les biens prèsens et 
à venir, et aussi, vu leur insuffisance déclarée, sur les Mens 
à venir du débiteur, ne peut être valablement inscrite dans 
le titre du titre constitutif, et l'inscription résulterait pour 
ces derniers biens à mesure de leur inscription sans qu'il 
soit besoin de la renouveler et d'en former de particulières 

sur chacun d'eux. 

Voici le texte de l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux des 27 et 28 avril 1846. (Rap-

porteur, M. Bryon ; conclusions conformes de M. l'avo-

cat-général Delangle -, plaidant, M e Fabre, avocat.) 

« La Cour, 
» Vu les articles 2129, 2130, 2134 et 2148 du Code civil ; 
» Attendu qu-^ux termes de l'article 2116 du Code civil, 

l'hypothèque ne peut être que légale, judiciaire ou convention-

nelle ; 
» Attenduîque l'hypothèque légale et l'hypothèque judiciaire 

résultant de la disposition de la loi ou d'un jugement de con-
damnation, sont générales et peuvent s'exercer sur les immeu-
bles actuels du débiteur et sur ceux qu'il pourra acquérir ; 

» Attendu, en ce qui concerne l'hypothèque conventionnelle 
que la loi ne la reconnaît valable qu'autant que le titre authen-
tique, où elle est consentie, déclare, spécialement, la nature et 
la situation des biens, appartenant actuellement au débiteur, 

qui ont été soumis à cette hypothèque ; 
» Qu'ainsi la spécialité a été exigée comme une condition 

constitutive de ceite troisième espèce d'hypothèque, et que 
c'est par une conséquence nécessaire de celte condition, que 
la loi a expressément disposé en même temps que les biens a 

venir dn débiteur n'en pourraient être grevés; 
» Attendu que l'article 2130 du Code civil, en permettant 

au débiteur dont les biens présens sont insuffisans pour la sû-
reté de la créance, d'engager ses biens à venir, n'a rien chan-
gé au caractère de l'hypothèque conventionnelle, et, de spé-

ciale qu'elle était, ne l'a pas rendue générale ; 
» Qu'aucune des expressions, dont la loi se sert pour déter-

miner la faculté qu'elle accorde dans ce cas, n'indique qu elle 
a voulu opérer une transformation de cette nature et créer 
une quatrième espèce d'hypothèque ; , 

» Qu'en appliquant^ consentement du débiteur a 1 hypo-
thèque spéciale qu'elle a définie dans l'article 2129, et en pre-
nant le soin d'expliquer, ce qu'elle n'a pas fait pour les hypo-
thèques légales et judiciaires, que c'est a mesure des acquisi-
tions que les biens y demeureront affectés, elle a clairement 
fait entendre quelle ne dispensait le créancier que de 1 obli-
gation de recourir à une nouvelle convention pour obtenir une 

hvpothèqne sur les biens à venir du débiteur ; 
» Que, dès lors, l'hypothèque qui doit les ^appere^j^., 

cessairement demeurée conventionnelle et sounuseySS.«HWK 

quence, aux conditions de spécialité qui constituent cette es-
pèce d'hypothèque; 

» Attendu qu'une hypothèque conventionnelle, pour prendre 
rang entre les créanciers, doit être rendue publique au moyen 
d'une inscription portant l'énonciation de l'espèce et de la 
situation des biens sur lesquels le créancier entend la con-
server ; 

» Qu'ainsi, l'inscription prise en vertu d'une hypothèque 
sur les biens à venir du débiteur, consentie conformément aux 
dispositions de l'article 2130, doit présenter ces énonciations, 
puisqu'elle est conventionnelle, et que la loi n'a dispensé de 
cette formalité que les hypothèques légales et judiciaires avec 
lesquelles on ne peut la confondre; 

» D'où il suit qu'il y a pour le créancier qui veut assurer les 
effets d'une, semblable hypothèque sur les biens à venir de son 
débiteur, nécessité de prendre inscription sur ces biens à me-
sure de leur acquisition; et que toute inscription, intervenue 
auparavant, ne pouvant réunir les élémens de spécialité exi-
gée, ne remplirait pas le voeu de la loi, et ne pourrait obtenir, 
en conséquence, aucun rang entre les divers créanciers in-
scrits; 

» Attendu que l'arrêt attaqué constate que le demandeur en 
cassation, créancier de Louis-Clément Davezé de la somme de 
1 o,000 francs, en vertu d'un jugement de condamnation du 17 
novembre 1835, a pris inscription sur les biens présens et à 
vetrr de son débiteur, à la date du 18 avril 1836; 

>> Qu'Edouard Davezé, défendeur à la cassation, est devenu 
créancier dudit Louis Clément Davezé d'une somme égale, 
mais en vertu d'une convention par acte authentique du S 
mars 1836, portant constitution d'hypothèque sur les biens 
présens du débiteur commun, et sur les biens à venir, confor-
mément aux dispositions de l'article 2130 du Code civil; et 
qu'en conséquence, le 7 mars 1836, plus d'un mois avant le 
demandeur, il a pris une inscription conçue dans les termes 
de l'acte qui lui avait conféré une hypothèque; 

» Que c'est dans cet état de choses que Louis-Clément Dave-
zé ayant vendu à Joseph-Edouard Davezé, défendeur, pour la 
somme de 8,000 francs plusieurs immeubles qu'il avait re-
cueillis dans la succession de son père, décédé le 22 mai 1841 , 
et un ordre s' étant ouvert sur ce prix devant le Tribunal de 
Saint-Calais, le demandeur en cassation et Joseph-Edouard Da-
vezé ont prétendu chacun devoir obtenir la préférence pour le 
paiement de leur créance ; 

» Attendu qu'il résulte de ces faits et des principes ci-dessus 
énoncés que le demandeur ayant une hypothèque judiciaire, 
conservée par une inscription dont la régularité n'est pas con-
testée, devait être colloquée sur le prix de vente avant Joseph-
Edouard Davezé, dont l'inscription, quoique antérieure à la 
sienne, ne renferme sur les biens vendus aucun des élémens 
de spécialité exigés par la loi pour assurer entre les créan-
ciers un rang à l'hypothèque conventionnelle ; 

>> Attendu cependant que l'arrêt attaqué a décidé le contraire 
par le motif que la disposition qui autorise, dans l'article 2130 
du Code, civil la convention d'une hypothèque sur les biens à 
venir du débiteur, a créé une nouvelle classe d'hypothèque 
conventionnelle, et a dispensé par là le créancier de l'obliga-
tion de prendre inscription chaque fois que le débitenr acquiert 
de nouveaux biens ; 

» Attendu qu'en statuant ainsi, et en établissant une nou-
velle espèce d'hypothèque que la loi ne reconnaît pas, en don-
llutit i> in..> l>yp..*l>.%.\ii.. <• iiivOllUontienn un offpt flhanlninpnt. 

contraire à la spécialité qui en fait la base, cet arrêt a violé les 
articles de loi précités ; 

» Casse l'arrêt de la Cour royale d'Angers du 14 juillet 1842. » 
(Affaire Worms contre Danèze.) 

Bulletin du 12 mai. 

DOUANES. — SAVONS. — EXPORTATION. 

Les lois des 8 floréal an XI et 21 avril 1818, qui accordent 
une prime aux savons exportés de France, et fabriqués dans 
une proportion quelles déterminent elles-mêmes, avec des ma-
tières tirées de l'étranger, doivent-elles être entendues en ce 
sens que pour avoir droit à la prime, les savons doivent pré-
senter 1a proportion légalement fixée de matières étrangères, 
tellement qne dans le cas contraire il y ait raison légale de re-
fuser aux fabricans la prime, même proportionnelle, et de 
prononcer contre eux les peines spéciales édictées par la loi de 
1818? (Oui.) La question ne peut plus se présenter depuis la 
loi de 1845. 

L'administration est-elle recevable à répéter, comme chose 
payée sans être due, les primes qu'elle a payées à des fabri-
cans se trouvant dans le cas ci-dessus, et à requérir contre 
eux les peines spéciales que la loi prononce, alors même qu'il 
est constant que c'est après avoir fait dresser des actes conser-
vatoires que le directeur particulier a payé les primes, que ce 
paiement a été définitivement approuvé en vue desdits actes, 
et après examen des pièces par la commission de révision éta-
blie à Paris auprès de la direction générale, et par le directeur 
général, et qu'il a reçu sa sanction de la Cour des comptes? 
(Oui.) Cassation, au rapport de M. Miller, et sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Delangle. Plaidans, M" 
Rendu et Lanvin, dejugemens rendus par le Tribunal de Mar-
seille. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — CONCLUSIONS. 

En matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, 
la p irtie expropriée peut, devant le jury, modifier le chiffre 
delà demande par elle signifiée en réponse aux offres faites 

•par l'administration. 
En effet, tant qu'il n'y a pas un acquiescement à sa de-

mande, il n'existe aucun contrat lié entre l'administration et 
elle, et sur lequel elle ne puisse revenir. 

Rejet, au rapport de il. Renouard, du pourvoi dirigé par 
le préfet des Bouches-du Rhône contre une décision du jury 
rendue au profit du sieur Turcat. — Conclusions conformes 
de M. l'avocat-général Delangle. — Plaidant : M' Verdière. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Moinery. 

Audience du 13 mai. 

ARTISTE DRAMATIQUE . RÉSILIATION D'ENGAGEMENT. — M
11
' RA-

CHEL, ARTISTE DU THÉÂTRE-FRANÇAIS, CONTRE M. CHOTARD, 

i DIRECTEUR DU THÉAT 

ET C% AGENS DES THEATRES. 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu-

naux la contestation qui s'est élevée devant le Trihunal de 

commerce entre M"' Rachel et MM. Chotard et Roux 

et C. Ou se rappelle que MUe Rachel avait contracté, 

le 28 octobre 1845, envers M. Chotard et par l'entremisft 

de MM. Roux et compagnie, l'engagement de donner, 

pendant le eongé que lui accorde la Comédie-Française, 

dix représentations à Amsterdam, La Haye et Rotterdam ; 

que M lle Rachel demandait la nullité ou la résiliation de 

son engagement, parce qu'elle avait appris que la direc-

tion du théâtre d'Amsterdam avait été retirée à M. Cho-

tard dès le 17 octobre, onze jours avant son engagement 

et qu'il n'était plus en mesure d'exécuter le traité et de la 

faire paraître sur le Théâtre-Français d'Amsterdam et 

avec la troupe de ce théâtre. 

M. Chotard et MM. Roux et C8 répondaient que l'enga-

gement ne spécifiait pas sur quel théâtre paraîtrait M11 ' 

Rachel, ni avec quels acteurs elle jouerait; que M. Cho-

tar»l avait traité avec le propriétaire de la salle des Italiens 

d'Amsterdam pour les représentations; qu'il pouvait éga-

lement disposer des théâtres de La Haye et de Rotterdam, 

et qu'il pouvait, quoique n'étant plus directeur du théâ-

tre d'Amsterdam, exécuter complètement le traité. 

Sur les plaidoiries de M' Schayé pour M1U Rachel, et de 

M' Amédée Deschamps pour M, Chotard et MM. Roux et 

C% le Tribunal a prononcé le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des conventions intervenues entre 
les parties que la demoiselle Rachel a entendu contracter avec 
Chotard, en sa qualité de directeur du Théâtre-Français d'Am-
sterdam ; 

» Attendu qu'à l'époque où l'engagement a été consenti, Cho-
tard avait été forcé de résigner la direction du Théâtre-Fran-
yals Oc wuc unie, cv v|u*i! ne juauinc pa» i^u-ji

 u
i. u dj.v. 

que été chargé de la direction d'un autre théâtre ; 
» Qu'il suit de là qu'il a pris une qualité mensongère ; 
» Attendu d'ailleurs que dans la crainte que le théâtre sur 

lequel il avait l'intention de donner des représentations ne pa-
rut pas convenable à la demanderesse, il avait donné à Roux 
etCe , ses mandataires à Paris, des instructions spéciales ten-
dantes à ne désigner aucun théâtre, dans le but d'opposer en-
suite cet engagement à la demanderesse; 

» Attendu que ces instructions n'ont pas été communiquées 
à la demoiselle Rachel dans la crainte qu'elle refusât les con-
ditions proposées ; 

» Qu'en conséquence, les conventions dont Chotard prétend 
exciper ont été surprises à la demoiselle Rachel ; 

» Par ces motifs, 

» Déclare l'engagement de la demoiselle Rachel nul et de 
nul effet ; 

, » Déclare le présent jugement commun à Roux et C% et con-
damne Chotard aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

Bulletin du 13 mai. 

CHOSE JUGÉE. — SUCCESSION. — RECELÉ. 

L'arrêt qui repousse comme vagues, non précises et non 
pertinentes les allégations de détournement invoquées contre 
une veuve pour lui faire appliquer la peine prononcée par 
l'art. 1477 du Code civil, ne peut être opposé comme ayant 
l'autorité de la chose jugée relativement à l'accusation nou-
velle de détournement dirigée ultérieurement au sujet d'une 
créance dont l'existence était ignorée lors du premier arrêt. 

Cassation, en ce sens, d'un arrêt de la Cour royale de Ren-
nes, du 29 mars 1843 (affaire Bayeux). Rapporteur, M. Gau-
thier ; conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle ; 
plaidans M" Clérault et Nachet. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — JURY. — POURVOI. — 

SOUS-PRÉFET. 

Les pourvois du jury d'expropriation choisi sur la liste an-
nuelle alors existante cessent de plein droit lorsque, dans l'in-
tervalle du jour de la désignation de ce jury au jour de sa 
réunion, une nouvelle liste annuelle a été formée. 

Il n'y a d'exception que pour le cas où les opérations étaient 
commoncées. 

Jurisprudence constante. Voir arrêts des 22 juin 1842, 15 
février 1843,29 avril 1844 (Devilleneuve et Carette, 1844, 1, 
p. 686), 6 janvier 1846. 

La nullité de la décision rendue par un jury ainsi dénué de 
pouvoirs est radicale et peut être invoquée en tout état de 
cause et par toutes les parties, même par l'administration. 

Le pourvoi en cassation formé par le sous-préfet, en ma-
tière d'expropriation pour utilité publique, est valable alors 
que ce fonctionnaire ayant déclaré agir surabondamment 
comme délégué du préfet, le préfet s'est complètement associé 
à ce pourvoi, ratifiant ainsi et confirmant ce qui avait été fait 
par le sous-préfet. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Lavielle, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Delangle. (Plai-
dans, MM. Avisse et Moreau) ; de deux décisions du jury d'ex-

IjaÊbacôo BreS '' dU ^ septembre mSl fAffaire
 ^ehir et 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Audience du 2 mai. 

CONSEIL DE GUERRE MARITIME. — DÉFENSEUR. — NOMINATION 

D'OFFICE. 

Voici le texte de l'arrêt rendu dans cette affaire dont 

notre Bulletin du 3 mai a fait connaître le résultat. (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 3 mai.) 

« Ouï, M. le conseiller Isambert, en son rapport, et M. ls 
procureur-général Dupin, en ses conclusions; 

» Après en avoir délibéré en la chambre du conseil ; 
» Vu l'article 441 du Code d'instruction criminelle, aux 

termes duquel il appartient au procureur-général institué près 
la Cour de cassation, lorsqu'il y est formellement autorisé par 
le ministre de la justice, de dénoncer à la section criminelle 
de cette Cour, des actes judiciaires, arrêts ou jugemens con-
traires aux, lois, et de provoquer leur annulation ; 

» Yu l'ordre formel donné au procureur-général par le garde 
des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département de la 
justice, le 30 mars 1846 ; 

» Vu le réquisitoire du procureur-général en la Cour, en 
date du 6 avril suivant, tendant à l'annulation de deux juge-
mens rendus, l'un, du 27 octobre 1845, par le premier Conseil 
de guerre permanent du 4" arrondissement maritime séant èt 
Rochefort; l'autre, le 29 du même mois, par le Conseil de ré-
vision du même arrondissement maritime, au préjudice du 
matelot Pitaux; 

» Vu l'article 19 de la loi du 13 brumaire an V (3 novem-
bre 1796) institulive des Conseils de guerre permanent de l'ar-
mée de terre, aux termes duquel, article 19, « après avoir 
clos l'interrogatoire, le rapporteur doit dire au prévenu d& 
faire choix d'un défenseur : le prévenu a la faculté de choisir 
ce défenseur dans toutes les classes de citoyens présens sur les 
lieux; s'il déclare qu'il ne peut faire ce choix, le rapporteur 
le fera pour lui. » 

» Vu l'art. 15 de la loi du 18 vendémiaire an VI (9 octobre 
1797), institulive des conseils de révision de l'armée de terre, 
dont la disposition porte que « les défenseurs des parties sc-
» ront admis au conseil; s'ils s'y présentent, ils pourront, 
« après le rapport, faire toutes observations pertinentes... ; » 

» Vu le décret impérial du 22juillet 1806, qui a organisé les 
formes de procéder, dans l'intérêt des accusés, devant lesCon-
seils de guerre maritimes institués par l'arrêté du gouverne-
ment consulaire du 18 ventôse an XII (9 mars 1804) ; 

» Attendu qu'àux termes de l'article 49 de ce décret légis-
latif ; « Après avoir clos l'interrogatoire, le rappovteur dira 
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» au prévenu <le faire c^ioix d'un défenseur. Le prévenu aura 
» l i faciijté de choisir ce défenseur dans toutes les classes des 
» citoyens prescris sur les lieux ; s'il déclare qu'il ne peut 
« faire ce choix, le rapporteur le fera pour lui. » 

>. Attendu que les articles èil, 5(j, S", 08, 00 et 03 de ce 
décret, s'occupent encore de la défense, et qu'il en résulte 
poiii les accusés un moyen de nullité dans le cas où ils auraient 
élé privés de l'exercice çjoees droits; 

>• Vu enfin l'ordonnance royale du 22 mai 1810, qui, pour 
faire jouir l'armée navale de la faculté de se pourvoir en ré-
vision contre un premier jugement rendu au préjudice des 
marins, a institué en leur faveur ues Conseils do révision, se-

lon 1.8 hases établies pour les Conseils permanens de l'année 
de t< rre par la la loi précitée du 18 vendémiaire an VI, et re-
constitué les Conseils de guerre maritimes spéciaux, reconnus 
par les arrêtés et décrets de l'an XII et de 1*00 ; 

» Attendu que les dispositions de cette ordonnance seront 
«informes aux disposition de la Charte constitutionnelle de 
181 t, révisés «1 1830, qui prohibe les Commissions et Tribu-
11 .iix extraordinaires, 

» Attendu quë'dâSJ.S l'espèce, lors de l'interrogatoire qu'il a 

subi d?i*Uty.4'v8j.
c
jC

1
r. rapporteur du premier Conseil de guerre 

maritime ou port de Itochefôrt, lé matelot Pitaux, accusé, a 
déclaré'lie connaître aucun défenseur, et que l'officier rappor-
teur n'a point désigné le nom de relui qu'il se proposait de 
charg r de ce soin ; 

» Attendu que devant le conseil de guerre qui a condamné 
Pitaux, cet accusé n'a été assisté d'aucun détenseur, et que le 
conseil de guerre s'est borné à déclarer qu'on s'était trouvé 
dans VimpWssïbitiU de lui en procurer un ; que ce conseil n'a 
M/élever l'officier rapporteur d'une obligation qui lui était 
imposée par là loi, et qu'il devait surseoir au jugement jusqu'à 
ce que la formalité eût été remplie; 

» Attendu enfin que le conseil de révision n'a pu lui-même, 
su ;ts violer l'article 15 de la loi de son institution, passer ou-
tre au jugement d'un accusé qui n'avait pas de défenseur dé-
signé, jii déclarer que l'instruction avait été régulière, et la 
condamnation légalement prononcée, le prévenu ayant été ainsi 
privé de la faculté que lui donnait cet article 15 de faire pré-
senter les moyens par son défenseur. 

» Par ces motifs, 
>» \A Cour casse et annuité le jugement rendu le 27 octobre 

1815 par le i" Conseil de guerre permanent, séant au port de 
Itochefôrt; 

» Casse également, e' par voie de conséquence, la décision 
rendue le 29 du même mois par le même Conseil permanent 
maritime de lévision du 4' arrondissement, séant au même 
port ; 

» Ll pour être de nouveau procédé au jugement de la pour-
iirigée contre le nommé Léon-Julien Pilau\, matelot de 

3 l'ex-40' compagnie permanente des équipages de 
sime o 
3* classe 
ligne; 

» Renvoie ledit Pitaux avec les pièces de la procédure de-
vant le premier Conseil de guerre permanent maritime séant 

au port de Brest; 
» Ordonne qu'à la diligence du procureur-général le pré-

sent arrêt sera notifié à qui de droit, imprimé et transcrit sur 
les registres du Conseil de guerre et du conseil de révision ma-
ritime de Rocheibrt. » 

Cetjn D'ASSISES DU FINISTÈRE (Quimper). 

(Correspondance particulière de la Gaselle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Robinot Saint-Cyr. 

Audience du -:0 avril. 

îonevrs ÉVADÉS. —VOL AVEC KSCALADE ET EFFRACTION. 

Le 21 novembre dernier, les nommés Hurard et Au-

drin, eoodamnés aux travaux forcés par la Cour d'assises 

iie la Seine et détenus au bagne de Brest, échappèrent à la 

surveillance des gardes et s'évadèrent sous des babils 

d'ouv liées du port. 

Le lendemain matin, les époux Le Dali, en rentrant 

vers neuf heures et demie du matin, s'aperçurent qu'ils 

avaient été volés, et, peu de temps après, des cultivateurs 

qui avaient été avertis la veille au soir par le canon du port 

de l'évasion de forçais, arrêtèrent les deux condamnés 

ijui comparaissent aujourd'hui sur les bât es de la Cour 

d'as-ises. Leur attitude décèle des hommes déjà familia-

1 tiviv les formalités judiciaires. Hurard est âgé dis 

virât-:- pt ans, et Audriii de trente ans. 
J /.o rl/ipocîlimio A^c )>pin/>ipnu V lé.IV.oinS îlppinlpc oïl 

nombre de cinq feront suffisamment connaître les détails 

de celle- affaire. 

François Le Dali, charpentier au port de Brest, de* 

meuraiiti'n la commune de Lambézellec près Brest. 

Lô samedi 22 novembre dernier, vers six heures du 

matin, je me rendis au port de Brest. A midi, j'appris par 

un de me* camarades qu'un vol avait été commis chez 

nous. Je me mis alors en route pour me rendre à la mai-

son. JLùs lorsque je fus arrivé non loin du télégraphe, 

sur la route do Paris, je rencontrai Salaûq, Iléiiès et plu-

sieurs gendarmes qui amenaient deux hommes du côté de 

Brest, et j'appris aussitôt que ces hommes étaient ceux 

qui nous Avaient volés. Js revins alors sur mes pas, et 

quand je fus arrivé au quartier de la gendarmerie, je re-

connus comme étant à nous : une veste, deux gilets, deux 

panta'ons, un chapeau, une cravate, une toile de traver-

sin, et un parapluie qu'on avait saisis en la possession des 

.voieurs. On me fit voir en outre un petit sac en toile que 

^ reconnus aussi, et qui contenait 148 francs. 

Les deux voleurs étaient des forçats évadés. Ils convin-

rent de tou£ devant moi et déclarèrent qu'ils étaient entrés 

dans la maison par la fenêtre. Cependant ma femme m'a as* 

suré qu'eu rentrant elle avait trouvé la porte et la fenêtre fer-

mées. Tout était eu désordre dans ma maison; la paille 

des lits avait même été arrachée. Je remarquai près de la 

porte une trique grosse comme le bras qui faisait partie 

Agi fond it'un de nos lits, ainsi qu'une coignée à fendre du 

1 qui avaii été Urée d.e dessus un des ciels de lit. Je 

pensai .que les malfaiteurs les avait ainsi placées à leur 

portée pour s'en servir en cas de surprise. 

Après que, nos voleurs eurent été réintégrés au bagne, 

Saiai'm et Héliès fus lirvnt voir deux compas de charpen-

m avait trouvés sur eux. Je crois que pour s'in-

Dès qu'ils furent arrêtés, ils avouèrent être les auteurs 
du vol commis chez Le Dali. 

11 nous déclarèrent que pour sortir du port de Brest, ils 

avaient forcé trois cabanes d'ouvriers, et qu'ils y avaient 

pris les vêtemens et le compas qu'ils avaient en leur pos-
session. 

Jean-Charles Salaûn , cultivateur en Lambézellec , 

quarante-sept ans : Je me suis mis avec mon fils à la 

poursuite des deux forçais évadés. A 1 kilomètre de la 

g 'an4e route et à 1 niyr|amèlrc environ de Brest, près du 

bourg de Guipavas, nous rencontrâmes les deux individus 

que nous avions vu passer peu de temps auparavant près 

de notre champ. J'avais chargé mon fusil; mon fils était 

armé d'un pistolet. Celui qui avait l'air le plus méchant se 

n'iit à fuir dès qu'il nous aperçut; mais le témoin Héliès 

h; coucha en joue, le poursuivit et le força do se rendre. 

Us étaient tous deux armés d'un couteau el d'un compas. 

François Hcliès. perreur au port de Brest, trente ans : 

J'accompagnai les deux Salaria dans leur poursuile des 

voleurs de Le Dali. Nous les rencontrâmes tous deux 

dans un champ de genêts ; l'un d'eux avait déjà sur lui 

le chapeau, la veste, le gilet et un des pantalons volés, 

le tout placé par dessous des vêtemens d'ouvrier qu'il 

avait sans doute apportés avec lui. L'autre était en train 

de s'habiller; il n'avait plus sur le corps que sa chemise 

et un pantalon de toile, Près d'eux étaient d'autres effets 
et de l'argent renfermé dans un sac. 

Ils ne firent aucune résistance et se laissèrent emme-

ner par nous à la gendarmerie et de là au bagne. 

Les deux accusés ne nient pas le vol qui leur est im-

pute", seulement ils refusent d'expliquer de quelle mi-

nière ils ont pénétré au domicile des époux Le Dali. 

Aux interpellations de M. le président, ils répondent 

avec une cynique effronterie : « Quand on a eu le cou au 

carcan, dii l'un d'eux, on ne peut plus avoir ni pudeur, 
ni honte, ni pitié. » 

Déclarés coupables des faits qui leur sont imputés, Au-

di iri et Hurard sont condamnés à vingt ans de travaux 

forcés, peine qui ne se confondra pas avec celle qu'ils su-

bissaient au moment de leur évasion, et à une heure d'ex-

position sur l'une des places delà ville de Brest. 

En entendant cette condamnation, Audrin demande à 

M. le président s'il n'y aurait pas possibilité de lui per-

mettre de commencer l'expiation de sa peine par la sur-
veillance. 

Les condamnés se retirent en proférant des menaces. 

aux autres locataires, dont l'indemnité sera à peu près 

équivalente au montant d'un terme de leur loyer. 

Saisie immobilière. ■— Incident. — Appel. — En matière 
de saisie immobilière, les jugemens qui, sans statuer sur des 
ineidens, 'donnent acte de la publication du cahier des char-
ges ou pronoccenj l'adjudication, ne peuvent être attaqués par 
appel. 

'fCour royale de Paris (1" chambre), présidence de M. Sé-
guier, premier président. Appel non recevable. — Plaidans, 
Jl. Jubé, partie saisie, en personne ; et II* Rochet, avocat de 
Barreau, poursuivant; conclusions conformes de M. Nouguier, 
avocat général.) 

lier qu 
troduire» dans la maison les voleurs s'étaient servis de 

fausses clés. Devant les gendarmes, ils prétendirent que 

sur l'urgent saisi gur eux, 1 franc 25 centimes seulement 

leur appartenaient. 

Jean-Marie Salaùn : Le 22 du mois de novembre der-

nier, vers huit heures et demie du matin, étant à travail-

ler dar;« pn champ à cenl pas environ de la demeure de 

Le Dali, nous vîmes, mon père et moi, passer deux indi-

vidus par un chemin voisin. Je dis aussitôt à mon père : 

Voilà deux forçats évadés. •— C'est possible, me répon-

. lit-ii. » L'un de ces hommes avait sur la tête un chapeau 

et un parapluie sur l'épaule. L'autre était coiffé d'un bon-

net de marin. Je m'approchai de l'un d'eux et lui dis qu'on 

ne passait guère par ce chemin. L'un d'eux répondit : 

« On y passe néanmoins. » L'autre parut avoir peur, fit 

un faux pas el tomba sur les mains dans une mare. 

Une heure environ après, nous en tendîmes les eris de la 

femme Le Dali qui se plaignit d'avoir été volée. Nous pen-

sâmes que les voleurs étaient les deux hommes que nous 

avions vu passer, et nous nous mimes à leur poursuite, mu-

nis d'un fusil et d'un pistolet. Des traces de pas nous condui-

sirent à un champ de genêts près dé Guipavas, et là nous 

trouvâmes ces deux individus à genoux : l'un tenant à la 

main un petit sac de toile et l'autre un mouchoir. Je 

pense qu'ils partageaient de l'argent; près d'eux se trou-

vait un compas de charpentier dont les deux branches 

étaient fichées en terre. Ils ne firent aucune résistance. 

Cependant, malgré la précaution que nous avions prise de 

déboutonner leurs pantalons pour les empêcher de fuir, 

Audrin tenta de s'échapper, mais il fut bientôt repris. 

COLLÈGE ET 

JURY D'EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE 

(Seine). 

Présidence de M. Cadet-Gassicourt. 

OUVERTURE DE LA RUE DU CARDIXAL—LEMOINE. -

SOLENNITE DU CARDINAL LEMOINE. 

C'est sur un vaste emplacement silué presqu'en face le 

pont de la Tournelle, et occupé jadis par des Religieux 

Augustins que le cardinal Jean Lemoine, legat envoyé en 

France pour terminer les querelles qui divisaient le" pape 

Ronifac.o VHI et Philipp>!e-Rel, fonda, en 1302, un col-

lège que sa piété bienfaisante consacra exclusivement à 

i'éducalion des enfans pauvres et à la retraite des pauvres 

professeurs. Ce fut de ce collège que sortirent Turnèbe, 

Buchanan, Muret, et dans ce dernier siècle le spirituel au-

teur du Mariage de Figaro. La mémoire du fondateur 

était honorée dans ci collège par une fête annuelle qu'on 
appelait la solemntté du cardinal Lemoine. 

Un des familiers du collège, revêtu du manteau et de 

la barelle obligée, représentait le personnage du cardinal, 

et, soit à l'église, soit à table, recevait avec un sérieux 

compassé qu'aucun sourire ne venait troubler, les hom-

mages en vers et en prose que h s boursi. rs reconnais-

sans adressaient au vrai cardinal. On dit que les comé-

diens do l'hôtel de Bourgogne étaient aussi les protégés 

do la famille du cardinal Lemoine, à laquelle ils avaient 

iv.-ervé dans leur théâtre une loge qui lut longtemps ap-
pelé; ta toge au cardinal 1,011101110. Ces comédiens ve-

naient aussi se joindre aux manifestations des écoliers, et 

durai.t la messe célébrée en l'honneur du légat de Boni-

face VIII, ils exécutaient des morceaux de chant et de mu-
sique. 

Le lendemain de toutes ces fêtes, le collège du cardi-

nal L moine reprenait toute l'austérité de ses règles et de 

M' discipline. Les écoliers y étaient traités d'une toute 

autre manière qu'ils ne le sont aujourd'hui dans les éta-

biissemeus universitaires. Quelque rigoureux que fut 

l'hiver on n'allumait pas defeij dans les classes, et la tra-

dition nous a appris que plus d'une fois les études s'é-

taient trouvées suspendues parce que l'encre était gelée 
au fond des écritoires. 

La confiscation révolutionnaire frappa sur cet établis-

sement, dont les terrains et bâtimens furent vendus na-

tionalement en l'an V, avGC la clause, connue sous le nom 

de réserves domaniales, qui, comme on le sait, stipulait 

au profit de l'Etut la faculté de reprendre à l'acquéreur le 

terrain nécessaire au percement et à l'alignement des 
rues existantes ou projetées. 

L'ouverture des rues projetées fut longtemps différée ; 

enfin, une ordonnance royale du 7 juillet 1824 arrêta que 

sur ce terrain trois eues seraient percées ; l'une d'elles 

porte le nom de rue du Cardinal-Lemoine, et pour son 

achèvement, il a fallu exproprier pour utilité publique les 
deux maisons quai de la Tournelle, 19 et 21. 

M. Siuoquet, propriétaire du n° 19, abandonnait sa pro-

priété entière quoiqu'une partie seulement fut nécessaire 

à la ville de Paris, et par l'organe de M" Raud, avocat, il 

réclamait 95 000 francs. La ville de Paris, que représen-

tait M' Boipvilliers, avocat et M' Picart, avoué, lui offrait 

55,000 francs. Lo jury lui a alloué 70,000 francs. 

il* Baroche, avocat de M" ' Place, propriétaire de. la 

maison n° 21 , demandait pour sa clienle 1 10,0Co francs. 

Mi Boinvilliers, avocat de la ville de Pars, lui offrait 

4/?, 000 francs. Le iury a alloué 55,000 francs. 

Dix-sept Iqpataires des deux maisons demandaient 

aussi des indemnités. M. Gilson, épicier, dont la défense 

était présentée par M' Marie, avocat, soutenait qu'il lui 

était impossible de trouver dans le voisinage un local 

propre à l'exercice de son commerce, et pour la peite de 

son achalandage, qui se compose en grande partie des re-

lations que lui procure le voisinage du port, il réclamait 

30,0G0 francs. La Ville fùj offrait 9,000 francs. Le jury, 

prenant pour base environ le quintuple du bénéfice net 

produit chaque année par le fonds de commerce, a alloué 
20.000 francs. 

Un autre locataire, Millerot, demandait 25,000 francs. 

J.a Ville lui opposait une clause de son bail, par laquelle il 

s'était engagé", en cas d'expropriation pour utilité publi-

que, à quitter ja maison sans réclamer aucune indemnité 

ao son propriétaire. Elle prétendait que placée, par suite 

de l'e%propria|tion, aux lieu et pLce dp bailleur qu'e)le 

indimnisait, ejle avait droit de se prévaloir des stipula-
tions du bail. 

La solution de cette contestation n'était pas de la com-

pétence du jury, et elle a dû être renvoyée devant le Tri-

bunal civil de première instance. Mais conditionnellement 

et pour le cas où le Tribunal jugerait contre la préten-

tion de la ville, le jury a fixé à 15,000 francs l'indemnité 

pour laquelle la ville offrait seulement 4,000 fr. 

Le jury a ratifié les offres fai les par la ville de Paris 

SOMIÎ.'ATIOWS jumciAiRes 

Le Moniteur fait connaître aujourd'hui d'une manière 

officielle les promotions que nous annoncions ce matin. 

Par ordonnance du Roi, en dale du 10 mai, sont nom-
més : 

Conseiller à la Cour royale de Paris, M. Durantin, vice-pré-
sident du Tribunal de la Seine, en remplacement de M. Bu-
chot, décédé. — M. Durantin nommé procureur du Roi à Sen-
lis, en octobre 1830 ; juge à Paris, le 12 novembre 1833 ; vice-
président, le 27 janvier lf'40 ; 

Vice-président du Tribunal de première instance du dépar-
tement de la Seine, M. d'IIerbelot, juge au même siège, en 
remplacement de M. Durantin, appelé à d'autres fonctions. — 
M. d'IIerbelot, jugea Paris, le i" septembre 1830; 

Juge au Tribunal de première instance du département de 
la Seine, M. Gislain deBontin, procureur du Roi près le siège 
d'Auxerne, en remplacement de St. d'IIerbelot, appelé à d'au-
tres fonctions. — M. Gislain de Bontin, d'abord juge-audileur 
à Joignv; le 18 janvier 1829, substitut au même siège; le 13 
juillet 1830, procureur du Koi àJoigny; le 23 avril 1811, pro 
cureur du Ko! à Auxerre; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Di 
gne (Basses-Alpes), M. Aillaud, ancien substitut du procureur 
du Roi près le même siège, en remplacement de M. Joseph, 
admis à faire valoir ses droits à la retraite, et nommé vice-
président honoraire. — M. Aillaud avait été nommé substitut 
à Digne le 27 août 1830 ; 

Juge au Tribunal de première instance de Lesparre (Giron 
de), M. Gasqueton, juge suppléant au même siège, en rempla 
cernent de M. Chatard, décédé. — M. Gasqueton nommé juge 
suppléant à Lesparre le 13 février 184'i; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Céret 
(Pyrénées-Orientales), M. Jacques Componyo, avocat, en rem 
placement de M. Racine, décédé; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Mois-
sac 'Tarn-et-Garonne), M. Joseph-Benoît D?lvolvé, avoué licen 
cié, suppléant du juge de paix deMoissac,en remplacement de 
M. Cabanes, décédé. 

en date du même jour, son Par autre ordonnance 
nommés : 

Juge de paix du canton de Saint-Flour (sud) (Cantal), M 
Antoine-Amable Lafont, licencié en droit, suppléant actuel 
maire de Saint-Flour, membre du conseil d'arrondissement 
— Du canton de Villamblard (Dordogne), M. Boussenot, sup 
pléant actuel ; — Du canton de Tain (Drùme), M. Joseph-Adrien 
Bouvier, avocat, suppléant de la justice de paix de Yemoux 

maire de cette commune, ancien notaire ; — Du canton de Dieu 
le-l'it, arrondissement de Monlélimar (Drôme), M. Sabatier, 

avocat; — Du cmtoiide Pont-l'Abbé (Finistère); M. Louis-Jo-
seph-Guillaume Beléguic, propriétaire; — Du canton de Dou 
levant (Haute-Marne), M. Antoine-Auguste Corda, ancien ma 
gistral; — Du caniou de Coudé (Nord), M. Charles Treca, pro 
priétaire, ancien maire; — Du canton de Houdan (Seine-et 
Oise), M. Eugène Lctorsay fils, ancien notaire; — Du canton 
sud d'Avignon (Vaucluse), M. Hoiioré-Gabriel-Loiiis Tessier 
ancien adjoint au maire el'Aviguon ; — Du canton de Malau 
cène (Vaucluse), M. Joseph-Marie-Casimir Chastel, suppléant 
actuel, ancien notaire, maire de Malaucène, membre du con 
seil municipal. 

Suppléant du juge de paix de Rosans (Hautes-Alpes), M 
Frariçois-Hippolyte Montlahuc, notaire, membre du consei 
d'arrondissement; — De Bourg-Saint-Andéol (Ardèche), M 
François-Régis-Frédéi ie Paradis, ancien adjoint au maire d 
Bourg-Saint -Andéol; — De Saint-Félicien, arrondissement de 
Tournon fArdèche], M. re»r<&AhgM»m Gé&idriî notaire, maire 
Ue Saint-Victor; — De Signy-l'Abbaye (Ardennes), M. Nicolas 
Séraphin Guillaume, maire de Marenwez; —Du canton sud de 
Castclnaudary (Aude), M. Metge, maire de Pexiora, memb 
du conseil d'arrondissement; — De Charenton (Cher), M. Char 
les Gosset, maire de Charenton, membre du conseil d'arron 
dissement; — De Vigeoie Corrèze ,M. Amédée-Gabriel Breton) 
propriétaire; — DeTreignac (Corrèze), M. Marie-Antoine Cha 
denier, notaire, ancien maire; — De Sainte-Marie-et-Sich 
(Corse), M. Jean-Jérôme Casanova, propriétaire;— De Cervione 
(Corse), M. Jean-Pierre Peretli, ancien vérificateur des doua 

nés; — De Mirebeau (Côte-d'Or), M. Pierre-Napoléon Liénel 
notaire; — De Thiberville (Eure), M. Elie Cassé, ancien gref-
fier;—De More/. (Jura), M. Lucien Jacquemin, adjoint au main 
de More;; — D'Guzouer-leJtfarohé (Loir-et-Cher), M. Jean-Au 
gustin Chaussidier, notaire, maire d'Ouzouer; — De Montar 
gis, arrondissement de ce nom (Loiret), M. Edouard Pouchin 
avoué licencié; — De La Canurgue (Lozère), M. Louis Vac 
quier Labaume, adjoint au maire de Banassac; — De Pontor 
son (Manche), M. Félix Loyer, notaire, membre du conseil mu 
nicipal et de ta commission administrative de l'hospice de 
Pomorscn; — De Ville-sur-Tourbe (Marne), M. Rigobert Mau-
courant, maire de Ville-sur-Tourbe; — De Cossé-le-Vivien, ar 
rondissement de Chàteau-Gontier (Mayenne), MM. François 
r.uc-iu-Roussardière, maire de Quelaines, et Isidore Mignot 
propriétaire; — De Sarzeau (Morbihan), M. Vincent Caissac 
ancien maire de Sarzeau; — De Labassée (Nord), M. Jean-Iiap 
tiste-Heioi-Charles-Théodose Rose, adjoint au maire de La 
toisée;—D'Anetiil (Oise), M. Marie-Clément Gaillard de Saint 
Germain, niaire de Saint-Gèrmain-la-Poterie; — De Bpuxviller 
(fias-IUiiiè, M. Jean-Georges-Auguste Rinck, notaire;—de Jussé 
(H eS iône) M. Pierre-Marie Barthellemy, notaire, membre di 
conseil municipal, ancien suppléant; — De Saint-Pater (Sarthe) 
M. Jacques Morineau, maire de Béru; —-. De La Ferté-sous 
Jouarre (Seine-et-Marne), M. Octave Guilleminault, maire 
Jouarre,' uiembre du conseil d'arrondissement; —De Beauvc 
(Deux-Sèvres), M. François-Aimé Bastard, maire du Grand 

Prisse; — De Sains (Somme), M. Honoré-François-Gustave-
Arnédëe.dë Franqueville. maire de Uemiencourt; — De l'He-
Diéù Vendée), MM. Jacques Orsonneau, notaire, membre d 
consei|-général, et Jean-Pierre Gaston,' membre du conseil 
d'arrondissement; — De Vomieuil (Vienne), M. Louis Fabien 
Sebastien) Mériot, notaire ; — De Dompaire (Vosges), M. Ni 
eolas-lsidore Ferry, notaire. 

La Cour royale, 1" chambre, présidée par M. Sérier 

premier président, a procédé, en audience publique ai 

tirage des jures pour les assises des trois derniers dé'i 
temeus du ressort; en voici le résultat : 

Ai BE Troyes ). - Ouverture le lundi 15 juin —M le 

conseiller Espivent de la ViUeboisnet, président 

Jurés titulaires 

l'iVifan-
receveur de l'hos-

MMi Roy-Ragon, propriétaire; nouveau 
contrôleur des contributions directes; Botlot-Mérat, maître de 
poste; Bouchu, marchand de bas; Trouvé, notaire; Blavoyer-
Delassaussois, propriétaire; Porron-Charves, marchand d'é-
toffes; Bottot, huilier; Thouiassin, ex-huissier; Tissier, notaire 
B?rthelin-Cuisin, propriétaire; Gentil-Jacob, ex-officier d 
terie; Didier Douge, meunier; Gui 

pice; Siuvageot, meunier; Bonnet, propriétaire; Bonnet, pro-
priétaire; Merger, propriétaire; Pillard, marchand de vins 
Dard, boulange-
Blavoyer, propi 

leur; Desplancbes, fabricant de bas; de Noël de Buchères, 
maire; Chatelle-Favette, propriétaire; Baltet fils, négociant; 
Boudard-Herluison, cultivateur ; Quincerot, notaire et membre 
du conseil d'arrondissement; Delaunay, propriétaire; Barré, 
propriétaire; Crécy, cultivateur; Fontaine-Gris, manufacturier; 
Roy, maire; Barrez, laboureur. 

Jurés supplémentaires : MM. Moreau, propriétaire \, 

>r, licencié es- lettres, professeur; Berger-Lavocat,
 m

'**«t»-
uincaiUier; Mullet-Wset, épicier. 

'URE-ET-LOIR { Chartres ). — Ouverture Je lundi 15 j, . 

M. le conseiller de Monlignv, président. 

Jurés titulaires : MM. Ray, «leur de coton ; Gasselin, ^ 
ier Juteau, propriétaire; Chamarande, propriétaire - > 
ultWat&r; Huchet, notaire; Rue, propriétaire;

 C

A 
cteur en médecine; le comte Rév.ers de Mauny,

 anei

^ 
taine- Vangeon, sellier .Deshayes docteur en n,

M

*> 
Urehandde bois ; Tardieu de Maleyssie.

 pro

S* 
T«stemain, ancien notaire; Hervieu, propriétaire;^?'*. lŒ è, propriétaire; Michau, notaire; CaUlaux, g£ 
on médecine; Goussu, cultivateur; B.ard ancien

 no

°> 
Rar e propriétaire ; Ressetaux propriétaire; Larcher,

 Uo

^-
EU-Peltrie, propriétaire; Delacluuxme anc

10n vfeom e Lenoir de Jouy propriétaire ; Bmrns,
 cllUl

 ; 
i^ becq, propriétaire; Beale, propriétaire; R,

K0

t fit. 
"olaî; Marti", marchand de bois ; Bar, 

I 

,°c i Miaru, marchand devins; 

ta 

... -J 1— er 'y«fiiie: Bigot fii """"f-
taire; Martin, marchand de bois; Barrier au- '

 an
«i« ' 

>n ; Jumeau, maître de poste; Guillaume deRa
S

Ue
" ^ar^ 

lier de prélecture , le baion Uouillard de Beau"
1C

|°
nrt

'
c
°«-

re; Biquet, maître de poste. ^."VïJ, prop^ 

Jurés supplémentaires : MM. Guérinot, marchait) 

veautés; Guérinot-Moiitéage, marchand tanneur- f
 nf,

ti-
teur en médecine; Gosme, notaire honoraire. '

 resl
°

u
, dœ. 

YOXXE (Auxerre). — Ouverture le lundigj
ui 

le conseiller Bergognié, président. ' ~" I 

Jurés titulaires: MM. Benard, propriétaire- Verr 11 

bly fils, propriétaire; Baudoin (Edme), propriétaire ■ R 

(Bernard -Grégoire), propriétaire; Caret, ex- notaire - Ma f*
1 

notaire; Roché, docteur en médecine; Thérèse n
ro 

Bellanger de Bebourseiux, propriétaire; Mathelin 
taire; Delporte, propriétaire; Martin, propriétaire- M 

Propriétaire ; Denis, marchand de bois ; Demorilloii "^""f, 
ivry, propriétaire; Bonnetat, officier en retraite 'G' '

 R: 

neau, propriétaire; Putot, propriétaire; Mignard auc 

taire; Leriche, propriétaire; Allard, marchand de'bois'^n
0<J

" 
docteur en médecine; Collin, marchand; Bailly, née'-*' 
Vignot, propriétaire; Duchesne, docteur en médecine^

1
" 

marchand de fer; Bisson, propriétaire; Blonde, propri 

Billette, notaire; Chai.temille, propriétaire ; Thibault 
notaire et avocat; Puissant, propriétaire; Quignard n

80
'"* 

taire; Thibault, ancien notaire. ' proPr't-

Jurès supplémentaires: MM. Tambour aîné, négociant- 1 
plet, propriétaire; Moirot, percepteur; Jaupois, propriété 

 -=a«.. 

CHRONIULE 

PARIS, 13 MAI. 

— La chambre des requêtes statuera mardi prochai 

sur le pourvoi en cassation formé par M. Achille Marras" 

avocat à Orthez, contre l'arrêt de la cour royale de Pau 

qui le condamne en 10,000 francs de dommages-intérêii 

envers MM. Claverie et Lescure, juges au Tribunal d'O -' 
thez. 

M. le procureur-général portera la parole dans 

affaire, qui soulève des questions fort importantes sur 
le libre exercice des droits de la presse. 

— On annonce que la Cour des Pairs se réunira lumJi 

prochain en chambre d'accusation, pour entendre le re-

port de M. Frank- Carré sur l'instruction dirigée contre 
Lecomte. 

— Le 28 octobre 1844, vers neuf heures du soir, le 

sieur Locqueneux, charretier, conduisait une charrette de 

charbon et suivait la côte d'Ecouen, lorsqu'il fut rencontré 

par plusieurs bandes de chevaux appartenant au sieur Ri-

vière, marchand de chevaux à Paris. Un sieur Revcl con-

duisait la seconde bande. Après une rixe, ce dernier ren-

versa sous ses chevaux le sieur Locqueneux, et il fut écra-

sé sous les roues de la charrette qu'il conduisait. 

Une poursuite fut dirigée contre le sieur Revel, et un 

jugement du Tribunal correctionnel de Ponloise du 27 

novembre 1844, confirmé par le Tribunal de Versailles, 

condamna le sieur Revel à trois mois d'emprisonnement, 

50 fr. d'amende et aux frais, elle sieur Rivière fut égale-

ment condamné aux frais comme civilement responsable. 

La veuve du sieur Locqueneux a formé une* ïïématvJe 

en dommages intérêts, sur laquelle la 4' chambre du TTI-

bunal civil de la Seine était appelée à statuer aujourd'hui. 

Le Tribunal, présidé par M. Thomassy, après avoir en-

tendu M" Montigny dans l'intérêt de la veuve Locque-

neux, et M' Liouville pour les sieurs Revel et Rivière, a 

condamné les sieurs Revel et Rivière, comme civilement 

responsables, à payer à la veuve Locqueneux la somme de 

4,000 francs, qui sera placée en rente sur l'état pour » 

propriété en être attribuée aux enfans Locqueneux et 1^ 

jouissance à la femme Locqueneux. 

— Nousavons rendu compte, dans notre numéro du'26 

avril dernier de l'affaire du nommé Charles Chemin, jar-

dinier, âgé de soixante-huit ans, qui avait comparu is 

veille, devant la Cour d'assises, comme accusé tic spolia-

tion de sucoession, de complicité avec son fils et trois 
autres individus. Us étaieent inculpés d'avoir détourne aii 

préjudice de leurs co-héritiers la succession du sre 

Claude Chemin, succession montant, au dire des parUH 

civiles, à une somme de 40,000 francs, non compris y") 

portefeuille qui contenait, disent toujours les partie-

civiles, une somme de 15,000 francs en billets de hampe, 

que Charles Chemin se serait appropriée à lui seul, q
u 

le défunt la lui aurait remise pour lui acheter des ren. ^ 

Les accusés furent acquittés; mais Charles Chemin, L 

suite des réservos du ministère public, fut renvoyé de 

la police correctionnelle sous la prévention d'abus de cqu 

fiance potrr le détournement de portefeuille. 

L'affaire se présentait aujourd'hui devant la 6' ci 

bre. . . ,0 

W Chaix-d'Est-Ânge, qui a défendu Chemin de\am 

jury, l'assiste encore dans cette nouvelle préventioSy 

M* Trinité se présente pour les parties qvjles, mu » 

au nombre de treize, ^ 

Le sieur Antoine Didac, l'une des parties civiles, ex^ 

ainsi les faits ; Le défunt était mon oncle; le jour 4L 

terremeut. je demandai à mon oncle Charles ç
 L 

quelle était la situation de l'héritage; il me reponm H ^ 

son frère no possédait rien. •< C'est singulier,
 lu

_^
a
£

a

J

re
j. 

yoiilait cependant se placer dans une pension. ■ j, 

te, s'écria mon oncle Charles, tout ce qui esit -
ya

. 

chambre est à moi; si vous avez des droits, laites , 
loir. '» 

On procède à l'audition des tpiv.oius. de st-'
1
" 

Le sieur Lemoin", err.pio/é de l'octroi : J était-, ̂  

vice à )a barrière de Reuilly dans le mois "^v^mip 
Entre quatre et cinq heures dn matin, M. çliaue! 1 ^ 

se présente et me demande si je ne pourrais mt> t „
e 

à quel taux sont les actions. — Ma foi. lui dis-j -, à quel taux sont los actions. — Ma foi, lui
 al

.3
ç
'-if <■ 

connais pas ça; prenez un journal, et vous le ,
vC

,"
 t

'
re

j, 
C'est que je ne sais pas lire. — Demandez-le a c^ ^ 

oa vous le dira. Mais pourquoi me_ fai tes-vous 

fueitipo iiAlors il
 m

 " 
fit ■■ C'est on'il v

 Q

 , ™?",

tra

 ™ portefeuille en me m ,U1 (Jl

's-je, si e'e,M?i ,

 ans

 ^,000 francs. -tiiable> 

^

a

Mn, Vous n'nvo.

 lrmvai

l
le

 que vous avez laile « 

l

)as

 une irouvaill

 P

*

S perdu votre

 'emns. - Ce n'esi 
à ifflÏÏ

,

I

ÏÏfi'rl*
t

"î!.
 et

 me montrant " 

"%e, qui dément • , °
 a barnère :

 » *PP»r 

hère?
 Ah

, , "^■—
,

.
,

.
a (,

onc beaucoup d'argent. vcM 

î

uat

rc hommes „" f
 b,en

. d'autres : jl

 8

 un cotireqf, 
'"e pourraient pas remuer. - 0h! oh i 

0. 

craiw 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 14 M\I 1846 

9
93 

vW

 faisait-il donc, votre frère? — Il était en s 

i z M. Chevallier. — On gagne donc bien de l'argent 

„
s

 cette maison là? — Mon frère faisait la bourse 

Quinze jours après, vers minuit, quatre individus se 

jutent pour entrer dans Paris; ils portaient chacun un 
r.

 Je

 leur demande ce qu d y avait dedans. « C'est de 

v-ir'cnt, » me dirent-ils. Bientôt après ils repassèrent la 
- Quand ils se furent éloignés, le brigadier Masson-

me demande ce qu'il y a de nouveau. « Rien 

y a seulement quatre individus qui viennent 
& passer chacun avec un sac. » Je crois que cet argent 

vit?

„t de l'individu dont le frère m'a demandé, il y
 a

 oïiin 

s actions, et qui est sans doute mort." 

dans 

di'1 

nu». 

le taux des actions, et qui est 

te }
ùar

*' Ains Paris ces inaividus étaient entres 

ï*
ealvA

-t maison à droite ; quand ils repassèrent la bar-

* l
,re

T sont allés frapper chez le sieur Victor, marchand 

'•••'•' rMut-ci était couché. Je ne sais ce qu ils lui di-

te
 vUi3

' ;= 1 P sieur Victor s'est levé et est venu leur ou-i*1 '?1
 ore ce qu'ils ont fait chez lui. Le lendemain ma vrll

'
,J

J mandai au sieur Victor, qui nous fournit nos re 

•
:!!>

 tétaient les individus qui étaient venus chez 
1S

' f
 q

 T'est la famille Chemin, me 

ii»
rd

' ■ 1„ ^mandez-vous cela ?— C'est que je les ai 

Paient les individus qui étaient venus 

répondit-il ; 
111 

mais 

S'passèra'vec'pasmald'écus.-

'°'
r

' d'autres dépositions qui ne présentent aucun in-
V;

' \l< Trinité prend la parole pour les parties civiles; 
térêt, M -

à ce que le sieur Chemin soit condamné en 

BOl rae
 demandez-vous 

-Leur oncle est mort hier 

it»; 

Pris 

Sou-

«ire. 

hain 

rasi, 
au, 

:rêls 

'Or-

i t0
ioo' francs do'restitution et à 3,000 francs de domma-

i téréts, et en outre à ce qu'il soit déchu de ses droits 

"^héritage 'de son frère. 

\l' Chaix-d'Est-Ange présente la défense de Chemin. 

M Mongis, avocat du Roi, soutient la prévention, tout 

évaluant à 5,500 francs seulement la somme qu'il a 

Jtournée au préjudice de son Jère. 

le Tribunal, après en avoir délibère dans la chambre 

iseil rapporte un jugement qui, faisant application 

Charles' Chemin, de l'article 408 du Code pénal, et 

\ l'article 463, le condamne à six semaines d'empri-

nement • le condamne en outre à restituer à la succes-

- "j jg Claude Chemin, la somme de 5.500 francs ; à 

J 008 francs de dommages-intérêts, et le condamne en 

'' |
es

 dépens, fixe à cinq ans la dnrée de la contrainte 

ar corps ; en ce qui concerne le surplus des conclusions 

aidantes à ce que Charles Chemin soit déchu de ses droits 

M héritage de son frère, se déclare incompétent, et ren-

voie les parties civiles à se pourvoir ainsi qu'elles avise-

ront. 

1_ M. Montignon est un Lovelace hors d'âge, et l'on 

s'aperçoit facilement à son visage qu'il est né avant la 

découverte de la vaccine ; mais si la figure de M. Monti-

s'est ridée, si ses cheveux ont pris la teinte de l'ar-goon 

gent; 

potiron 

si son ventre a emprunté la forme gracieuse du 

son cœur est demeuré jeune et son imagination 

Aujourd'hui, en compagnie de Mathurin, il comparait 

devant le Tribunal correctionnel; tous deux sont prévenus 
de vagabondage. 

M. le président, à Fanfan : Il est constaté par l'instruc-

tion que vous appartenez à des parens qui vous aiment et 

vous ont toujours donné les plus grands soins. 

Fanfan : Ce t bien la vérité, Monsieur. 

M. le président : Pourquoi donc les avez-vous quittés 
pour vagabonder ? 

Fanfan: C'est Mathurin qu'une fois p l'ai rencontré 

rue Guérin-Roisseau, et qui m'a dit comme ça de venir 
avec lui. 

M. le président : Pourquoi faire ? 

Fanfan: Pour se promener, qu'il m'a dit que c'était 

bien amusant de pas rentrer pour dîner et pour coucher 

qu'on faisait ce qu'on voulait et marcher nus pieds et 
tout. 

M. le président : Vous, qui étiez si bien chez vos parens, 

comment avez-vous pu, préférer les privations que vous 
avez endurées en les quittant? 

Fanfan : Puisque Mathurin disait toujours que nous 

tuerions des petits oiseaux pour manger avec des pom-

mes de terre avec de la broussaile dans les champs. 

M. le président : Est-ce ainsi que vous avez vécu ? 

Fanfan : Plus souvent, les petits oiseaux, nous avons 

jamais pu en attraper, et les pommes de terre y en avait 
pas dans les champs. 

M. le président : Comment donc avez-vous pu vivre ? 

Fanfan : C'est Mathurin qu'allait sur les routes de-

mander ; il disait que son père avait été massacré par les 

Bédouins et que sa mère avait été le rejoindre, et que 

moi j'étais son frère, borgne et aveugle, à cause qu'il me 

faisait fermer les yeux pour mieux faire son coup. 

M. le président : Cette manière de vivre ne vous a-t-

elle pas douné l'envie de retourner chez vos parens ? 

Fanfan: Bien sûr, mais j'avais peur de Malhurin qu'il 
me disait qui me ficherait des coups. 

Le père et la mère de Fanfan sont là qui confirment, 

par le témoignage qu'ils rendent de la faiblesse de carac-

tère de leur fils, ce qu'a de probable sa déclaration. Ils 

supplient, dn reste, le Tribunal de le leur rendre, n'enga-

geant à le surveiller avec plus de soin qne jamais. 

Quant à Mathurin, le loup de la fable, l'ami de la li-

berté et de la faim, il a été condamné à être privé de l'un 

et de l'autre pendant trois années, qu'il passera dans une 
maison de correction. 
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ardente. Célibataire et possédant une honnête aisance 

y Montignon passe sa vie en recherche de bonnes for-

tunes ; mais comme il sent bien qu'il n'a pas de temps 

à perdre, il s'adresse aux femmes dont il a le moins à 

redouter' de desappointemens. C'est dans les bals publics 

oa'il va tendre ses filets et rencontrer ses amours. 

C'est ainsi que le dimanche de Pâques il se trouvait à 

Montmartre, au bal de l'Ermitage. La foule était nom-

breuse et le corps de grisettes y avait envoyé son ban 

ei son arrière-ban. Le vieux célibataire en remarqua une 

dont l'air modeste, décent et novice tranchait avec le lais-

ser-aller et la désinvolture de quelques autres danseuses. 

11 l'invita à danser, lui offrit les rafraîchissemens les plus 

distingués, et, tout en causant, lui fit entendre que, veuf, 

riche et indépendant, il voudrait bien trouver une jeune 

personne honnête qui prit soin de son ménage, et qui de-

meurerait chez lui bien moins à titre de domestique que 

comme amie et compagne. M. Montignon est adroit, in-

sinuant; il connaît toutes les rubriques de la séduc-

tion, et il fit si bien qu'il emmena la jeune fille au sortir 

du bal et qu'il l'installa chez lui. Il n'avait eu le 

temps de rien faire préparer pour la recevoir, et la cham-

bre qu'il lui destinait n'était meublée que de ses quatre 

murs. Comment la jeune fille s'arrangea-t-elle ? c 'est ce 

qiji n a"pâs et^expirqïïS ; toujours ésl-il qu'elle ne passa 
pjs la nuit sur uqc chaise. 

Huit jours ge passèrent ainsi, et M. Montignon, qui 

avait tint à la jeune ilte les promesses les plus dorées, ne 

«ri avajt pas encore donné un bonnet pour remplacer le 

sieati,ui était fort frippé, pas une pairp eje, gan.ts. pour lui 

tenir lieu de ses mitaines grises passées à i'éiat noir. 

M ' Cécilie, c'est le nom de l'héroïne, se vit cruellement 

Jécuo, et elle résolut d'abandonner son peu généreux pro-

tecteur. In malin donc, pendant que M- Montignon était 

% msaim teMlRflfc lies l^'iûttcaaux au café voi-8|
n, elle partit en lui laissant la lettre suivante, en échan-

ge de sa montre et de sa chaîne d'or qu'elle lui em-
prunta : 

« Mon chaire traisore, 

" Du pui que je sui avec toi, jé dé remor que je ne peu pas 
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"i: je san que jé bien maie fé de tai coûté et que tou lé jour 
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pour nie ra pailet lhure ou ie hu le bonhur de te conéte. Je 

••ûttbliréjamet. 

» Ta fidel ami, CÉCILIE. » 

51
 • Montignon, qui est très peu sentimental, trouva fort 
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vais le moyen qu'avait pris M"' Cécilie de conserver 

■j souvenir de lui ; et comme la jeune fille, en entrant 
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?emQnt de celle du Cnten et du Loup, 
destiné à fournir le contre-pjed. 

— La passion d'Envoulvant pour les œufs l'amène au-

jourd'hui devant la police correctionnelle. Quoi de plus 

innocent que d'aimer les œufs ! c'est un goût universel. 

Au printemps , c'est bien le moins de se dédommager 

des privations de l'hiver, de remplacer l'œuf rouge par 

l'œuf blanc, l'œuf dur par l'œuf frais. On a beau inventer 

la conservation des œufs dans le charbon pilé, dans le 

son, la cendre, la gomme, dans une enveloppe de caout-

chouc, l'œuf frais pondu se reconnaît toujours et ne se 
remplace pas. 

Prenant à la lettre le cri d'une marchande des rues : 

Deux de six blancs, les œufs à la coque, les gros œufs 

frais ! Envoulvant voulut s'en régaler une bonne fois dans 

la saison-, il avait conclu marché pour le plus gros de In-
ventaire de la mère Martin, non sans avoir choisi et miré 

longtemps. Cet œuf de moins, la mère Martin trouva une 

diminution frappante dans la quantité de sa marchandise. 

Elle examine son acheteur, et voit avec surprise le vo-

lume que peut produire un œuf frais disséminé dans plu-

sieurs poches. Craignant d'avoir la berlue, si elle n'avait 

pas le cœur net de ce phénomène, elle fait fouiller son 

acheteur, et on lui retire successivement les trente plus 

beaux œufs que jamais poules aient pondus. 

Envoulvant n'a pas cherché à faire croire à un mira-

racle, s'il a agi ainsi, ce n'est pas pour voler, mais 

pour se venger. Trente fois, il lui est arrivé de deman-

der un œuf frais, d'acheter et de le payer pour tel , et il 

était pourri; il a voulu, dit-il, se rattrapper en une 
seule fois. 

Aucun antécédent fâcheux ne s'élevant contre Envoul-

vant, il a été condamné à quinze jours de prison. 

— Un ébéniste est appelé à déposer contre Louis Dela-
rue, prévenu de vol. 

L'ébéniste : Le lundi en question, que le commerce al-

lait d'une force que je m'étais endormi dans ma boutique, 

l'apprenti vient, me disant si j'avais vendu la petite table 

de l'étalage. Lui ayant fait réponse que non : « Alors, qu'il 

médit, j'me trompe pas, voilà un homme qui se permet 

de l'emporter. » Vous pensez que nous courons un peu 

raide après le voleur, qui n'a pas dit non ; seulement 

qu'il était père de famille, une femme malade et son père 
aux infirmités. 

M. le président : Vous l'avez arrêté? 

L'ébéniste : Pas tout de suite ; au contraire, je voulais 

le lâcher; mais l'apprenti, qu'est fûté, me dit : « Dévisa-

gez-le donc mieux, bourgeois ; c'est le même qui nous " 

effarouché une table de nuit l'année dernière. » Pour 

coup je lui ai mis la patte sur le collet et conduit chez 
commissaire. 

M. le président, au prévenu : Convenez-vous de 

tentative de vol qui vous est reprochée? 

Delarue : Paraît que j'avais accroché la table en pas-
sant, 

M. le président : Vous êtes coutumier du fait. 

Delarue : Ce n'est que la quatrième fois dans ma vie, 
qu'est de quarante-six ans pour l'instant. 

M. le président : Mais c'est beaucoup, quatre condam-
nation, et toutes pour vols. 

Delarue : Beaucoup, non ; pour vols, non ; toujours 

par suite de boisson ; quand je bois, je ne sais ce que je 

fais. Y avait six semaines que je travaillais comme un 

homme, 7 francs dix sous par jour, sans boisson, je re-

mets le nez dedans, paf ! je me crispe et je saisis une 
table. 

M. le président : L'ivresse peut faire commettre une 
faute, mais non pas cinq vols, 

Delarue : Voyez les autres fois : première fois, une 

blouse ; seconde fois, une vareuse ; troisième fois, une 

chaufferette ; quatrième fois, une grille en fer ; voilà mes 

jugemens ; vous pensez qu'un homme qui ne serait pas 

dans la bouteille s'amuserait pas à voler de pareils chif-
fons. 

M. le président : Vous parlez d'une grille en fer, ce 

n'est pas là une bagatelle à porter pour un homme ivre. 

Delarue : Oh ! pour les bras et les jambes, la force y 

est; mais dans la tête, plus personne. Quand j'ai bu, je 

no me connais plus, je suis abîmé, je prendrais Un che-

val sans m'en apercevoir ; p'est bien malheureux pour un 

homme qui gagne 7 francs 10 sous par jour, et travailler 

des six semaines d'affilée sans écraser un grain de raisin. 

Ce système de défense a valu à Louis Delarue une con-
damnation à quinze mois de prison. 

— Voici l'histoire d'un voleur qui est venu littérale-

ment se jeter dans la gueule du loup. Hier, vers deux 

heures, le chef d'un des piincipaux services de la pré-

fecture de police se rendait à la mairie du 11
e
 arrondisse-

ment pour assister au baptême d'un enfant dont sa fille 

venait de le rendre grand père, lorsqu'en montant la rue 

Hautefcuille, il vit accourir en sens inverse un jeune hom-

me paraissant cacher quelque chose sous sa redingote, et 

que poursuivait un individu nu-tête et tqut essoufflé, 

fje doutant qas qu'il y ent à cette poursuite quelque 

cause du ressort de la justice, le chef barra le passage 

au fuyard, qu'eût bientôt rejoint le commis libraire qui 

s'était mis à ses trousses. « Je vous remercie, monsieur, 

dit-il, de m'être venu en aide, car depuis le numéro 1 de 

L| rue Racine, où je suis commis de M. Alfred Bouchard, 

je cours après monsieur, que les voisins m'ont signalé 

comme ayant dérobé à l'étalage un volume de prix. » 

L'individu ainsi inculpé ne répondait pas, mais le fonc-

tionnaire qui le tenait en respect ayant entr'ouvert sa re-

dingotte qu'il tenait croisée, mit à découvert un exem-

plaire de l'ouvrage les Mystères de la Russie, revêtu d'une 
magnifique reliure. 

Dans l'impossibilité où il se trouvait de nier, le voleur 

chercha à attendrir celui qui s'était opposé à sa fuite : 

« Ne me perdez pas, dit il, je suis un malheureux pro-

fesseur sans emploi, et c'est le besoin qui m'a poussé à 

une mauvaise action. » Pour vérifier ee qu'il pouvait y 

avoir de vrai, le chef auquel les traits de cet individu ne 

semblaient pas inconnus, le reconduisit à la librairie du 

sieur Bouchard, pour voir si le vol avait pu être commis 

aisément, ou s'il avait exigé une certaine dextérité. En 

même tempe, il lui demanda son nom, son adresse, et 
apprit qu'il demeurait cloître Saint-Benoît. 

Une fois chez le libraire, le prétendu professeur offrit 

de payer le prix du volume, si on voulait le laisser libre. 

Ce n'était donc pas par besoin qu'il avait volé ; d'ailleurs, 

plus le fonctionnaire le considérait, plus il croyait être as-

suré de le reconnaître. Il fit donc requérir la garde, et ie 

voleur fut conduit devant le commissaire de police du 

quartier, qui reçut les déclarations du libraire et des té-

moins, et l'envoya à la Préfecture de police. 

Là cet individu ayant été examiné a été reconnu pour 

avoir été condamné le 11 mars 1841, pour vol délivres 

dans un cabinet de lecture ; condamné une seconde fois le 

17 novembre 1841 pour semblable vol ; arrêté deux fois 

en 1843, et condamné de nouveau, le 26 janvier . 1844 à 

une année d'emprisonnement pour vols de livres et es-
croquerie. 

Le prétendu professeur a été mis à la disposition de la 

justice, devant laquelle il lui sera libre de prétendre que 

c'est l'amour exagéré des lettres qui l'a perdu. 

— La justice continue d'informer sur le meurtre par 

strangulation de la dame Duvigneau. Dans une perquisi-

tion à laquelle il a été procédé en présence de M. le juge 

d'instruction, on a trouvé dans le logement de la rue Saint-

Honoré, 264, où le crime a été commis, un sac contenant 

la somme de 1,000 francs en pièces de 5 francs, et une 

autre petite somme en monnaie. Ce sac était renfermé 

dans une espèce de cachelte ou armoire secrète qui se 

trouvait derrière le lit de la dame Duvigneau. 

Personne n'a encore été arrêté. De nombreux téf.ioins 
sont entendus chaque jour. 

— Une nouvelle feuille de signalemens adressée par M. 

le ministre de l'intérieur aux préfets, maires et comman-

dans de la force publique, offre cela de remarquable qu'elle 

comprend presque exclusivement des évadés dangereux, 

des libérés en infraction de ban et des contumaces incul-

pés de crimes de la nature la plus grave. On comprend 

dès lors de quel intérêt il est de donner le plus de publi-

cité possible aux renseignemens qui peuvent procurer 

l'arrestation de ces individus, qui ne peuvent trouver de 

moyens d'existence que dans la perpétration de nouveaux 
crimes. 

A défaut d'espace pour recueillir en détail ces rensei-

gnemens, nous désignons ci-dessous d'une manière suc-

cincte quelques uns des principaux individus signalés : 

Chaubeau (Pierre-Charles-Isidore), dit le Père François, dit 
Calabrèche, dit Itasse (nom de sa mère), marchand colporteur, 
né à Agicourt (Aisne), libéré à Brest de sept années de travaux 
forcés, et à Toulon de huit années de la môme peine. Soumis 
à la surveillance pour toute sa vie. Cet individu, prévenu d'ê-
tre le chef d'une association de malfaiteurs qu^ a commis un 
grand nombre de crimes, est sous le coup d'un mandat d'a-
mener du parquet du département de la Seine, en date du 28 
février 1846. Chaubran est âgé de 48 ans, sa taille est d'un 
mètre 72 centimètres, il a les cheveux, la barbe et les sourcils 
châtain foncé grisonnant. Son front est bombé, ses yeux roux, 
son nez allongé, sa bouche grande. Le visage est ovale et mai-
gre, le teint brun. Il est tatoué, sur l'avant-bras gauche, d'une 
hgure de femme. 

Les huit individus, dont les noms suivent, sont prévenus du 
même crime que Chaubeau. Ils sont également forçats libérés 
ou repris de justice, et l'état de contumace où ils se trouvent 
les rend doublement dangereux. François-Armand Bazin, li-
béré à Toulon de sept ans de travaux forcés, soumis à la sur-
veillance à vie. Il est également marchand colporteur, né à 
Caulaincourt (Aisne), âgé de 45 ans, taille de 1 mètre 48 cen-
timères, cheveux châtain foncé grisonnans, front large et dé-
couvert, yeux bleus, nez petit, bouche moyenne, teint brun; 
une cicatrice à la joue gauche, une autre légère à la main gau-
che, une verrue au côté droit du cou; sous le poids d'un pa-
reil mandat. 

Marie-Chatherine Lamquenet, marchande mercière, con-
cubine de Chaubeau, lechef delà bande, libérée à Clairvaux 
de trois années d'emprisonnement, et à Loss de cinq ans de la 
même peine, soumise à la surveillance; cette femme, née à 
Mesmont (Ardennes), a 45 ans; sa taille est de 1 mètre 63 cen-
timètres, sourcils et cheveux châtain foncé, yeux gris, nea re-
levé, visage ovale. Même mandat, 

Eugène DicHen, marchand colporteur, âgé de 22 an-;
 sor

ti 
récemment de la Roquette; même mandat. 

Lefeivre dit Baba, libéré récemment ^e la prison de Châ-
teau-Thierry; même mandat, 

Mérault, marchand colporteur, né à Rhétel (Ardennes), mê-
me crime; même mandat. 

Hyacinthe-Justin Legros, marchand colportenr, né à Darney 
(Vosges), déjà repris de justice; même mandat. 

Louis-Eugène Fromont dit Verdure, marchand colporteur, 
né à Vitry-le-François (Marne), 32 ans, libéré à la prison de 
Moulins, et soumis à la surveillance; évadé en 1843 des mains 
de la gendarmerie qui le transférait à Montanban, comme con-
damné par contumace à cinq ans de travaux forcés ; cet indi-
vidu est de la taille del mètre 74 centimètres, il a les cheveux, 
la barbe et les sourcils châtain brun, le front découvert, le 
teint brun ; même mandat. 

Victor Bonneville dit Pierre Collet, marchand colporteur, 50 
ans, taille élevée, cheveux grisonnans, yeux gris, nez gros, 
des cicatrices de coups de feu aux deux mains ; même man-
dat. 

Auguste Deschamps, ditPierson, marchand colporteur, âgé 
de 31 ans, libéré à Limoges de deux condamnations, évadé en 
1837 de la maison d'arrêt de Courtenay, poursuivi en 1839 
pour vol en réunion dans l'arrondissement de Provins ; même 
mandat que les précédens. 

On cemiprend de quelle importance serait l'arrestation de 
ces malfaiteurs qui, soit en bande, soit disséminés et voyageant 
sous l'apparence de leur profession de colporteurs à l'aide de 
faux noms, se livrent à toute espèce de méfaits et ne reculent 
devant aucun crime. 

Le nommé Pierre Circaud dit Charcosset, cordonnier, né a 
Versangues (Saône-et-Loire), âgé de 32 ans, repris de justice, 
libéré de la maison centrale de Clairvaux, a été de nouveau 

Marguerite Bouvier, concubine de Jobit, ancienne ouvrière 
en robes, 24 ans, louchant et cependant assez jolie, et ayant 
une certaine élégance, prévenue de complicité de faux. 

Pierre Recoules, domicilié à Lamothe (Tarn), âgé de 26 ans, 
prévenu de meurtre sur la personne de son frère, et sous le 
coup d'un mandat du juge d'instruction d'Alby, en date du 26 
février 1846 ; 1 mètre 60 centimètres, brun, marqué de petite-
véro'e, cicatrices à la partie supérieure du nez, au front, à la 
partie inférieure du nez, à la lèvre supérieure, coté droit. 

Pierre Perron, condamné à Nantes, le"20 lévrier 1846, à cinq 
ans d'emprisonnement, évadé le 16 mars suivant des mains de 
la gendarmerie ; 22 ans, taille de 1 mètre 65 centimètres, vi-
sage plein, teint coloré. 

La feuille signalitique à laquelle nous empruntons, en 

les abrégeant beaucoup ces renseignemens, se termine par 

la liste des noms de neuf individus qu'il est inutile de re-

chercher, la publicité donnée à leurs signalemens avant 
procuré leur arrestation. 

Voici les noms de ces individus : 

Félix-François Bernon : Pierre Dernier ; Jean Birette ; 

Joseph-Félix Blot; Vendelin Braun dit Valentin Neyner; 

Antoine Colle ; Antoine Fabre ; Alphonse Février ; Louis-
Germain Vériot. 

ÉTRANGER. 

-- ANTILLES ANGLAISES (Tabago), 5 mars. — M. Sander-

son, grand-juge (chief-justice) de Tabago, a cassé pour 

défaut de forme une sentence rendue par deux magistrats. 

L'assemblée coloniale, à qui cet acte du grand-juge a 

été dénoncé comme illégal, a ordonné l'apport, non pas 

des pièces en original, mais d'une copie certifiée. M. 

Sanderson a répondu qu'il avait agi dans les limites de 

ses pouvoirs, et qu'on n'avait droit d'exiger de lui au-
cune communication. 

Alors l'assemblée coloniale s'est adressée à M. le ma-

jor Graeme, lieutenant-gouverneur. Pressé par ce fonc-

tionnaire de déférer à la demande qui lui était faite, le 

grand-juge a persisté dans son refus. L'assemblée a rendu 

un décret par lequel elle requiert le lieutenant-gouver-
neur de suspendre le magistrat de ses fonctions. 

M. Graeme, après avoir fait inutilement de nou-

velles démarches conciliatoires, a demandé à l'assemblée 

coloniale un délai de dix jours pendant lesquels il prendra 

l'avis du gouverneur-général des Barbades, ne pouvant 

point prendre sur lui de résoudre seul une question aussi 
délicate. 

Monsieur le rédacteur 
Paris, ce 12 mai 1846.' 

En rendant compte du procès de la femme Lebreton dan 
votre Numéro du mercredi 6 de ce mois, vous avez'pass, 
sous silence une partie importante de ma réponse 
gâtions de cette femme. 

passé 
aux allé-s ue cène lemme. 

J'ai nié énergiquement lui avoir retenu 264 francs, et j'ai 
représenté à la Cour la quittance du prix de l'ombrelle qu'elle 
prétend avoir donnée à ma femme. 

Comme il m'importe de voir les faits portés à la connais-
sance du public, rétablis sous leur véritable jour, je vous prie 
de vouloir bien insérer cette lettre dans votre prochain N". 

Veuillez agréer, etc. C. BRACONNOT. 

— Au Gvmnase, débuts de M
11

" Marthe, la Pensionnaire ma 
née, le peut Fils, un Mari qui se dérange et le Jardin d'hiver. 
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ui au
 Palais-Royal, les sixièmes représentations 

de la Femme électrique et de Cendrillon. Frisette" le Lait d? 
nesse et Mademoiselle ma Femme. 

 Sous le titre de CONSEILS AUX MÈRES DE FAMILLE , le doCT-

teur APET DE ROSEVILLE , vient de publier un très bon ouvrage 
spécialement destiné aux gens du monde. Les mères, en effet, 
pourront puiser dans ce petit volume d'excellens préceptes pour 
reconnaître dès leur début les maladies les plus graves des en-
fans et y apporter les premiers remèdes en attendant l'arrivée 
de leur médecin. Ce travail, qui se recommande du reste lui-
même par la simplicité et la clarté avec lesquelles il a été ré-
digé, est d'uneutilité trop incontestable pour ne pas avoir tout 
le succès qu'il mérite. (Voir aux Annonces.) 

SPECTACLES DU 14 MAL 
OPÉRA. — 

TIIÉATRE-FRANÇAIS. — Une Nuit au Louvre, les Fourberies. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ODÉON. — Les Touristes. 

VAUDEVILLE. — Gentil Jobard, le Roman comique. 
VARIÉTÉS. — Gentil-Bernard. 

GTMNASE. — La Pensionnaire, Jardin d'hiver, le Petit- Fils, 
PALAIS-ROYAL. — Le Lait d'ânesse, Frisette. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Petites Danaïdes. 
GAITÉ. — Philippe II, roi d'Espagne. 
AMBIGU. — (Relàcbc.) 

CIRQUE DES CHAMPS-ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
COMTE. — Les Enfans jaloux, les Jeunes Lions, le Sourd. 
FOLIES. — La Modiste au camp, Paris au Bal. 

SOIRÉES FANTASTIQUES, gateriede Valois, 164, 8 heures dn soi 

VENTES ÏT«WOïIlf
i
IKiî.K«. 

AUDIENCES SES CRITL8S. 

MAISON EN CONSTRUCTION Etude rie M« Hippo-
lyte HUET , avoué à 

Paris, rue Neuve-Luxembourg, 3. — Vente sur licilation, par suite do 
baisse de mise à prix, à l'audience des criées du Tribunai civil de pre-
mière instance de la Seine, une heure de relevée, 

D'une Maison en construction entre cour et jardin, sise à Paris, rue 
projetée du Centre, quartier de la Chartreuse-Beaujon. 

L'adjudication aura lieu le samedi 23 mai 181 (1, sur ta mise à prix, 
fixée, par le jugement du 4 avril 184G, à la somme de 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" à M» Hippolyte Huet, avoué, rue Neuve-Luxembourg, 3, daposi-
taire d'une copie de l'enchère ; 

2° à M' Gaultier; avoué à Paris, rue Monthabor, 12 ; 

3° à M" Huet, notaire à Paris, rue du Coq-Saint-Honoré. 13 

 (4484) 

C H AMUR E ET ETUDES DE BI0TAIR.KS, 

TERRE ET CHATEAU DE CRAALIS 

condamné le 22 novembre 1843 à cinq années de prison pour 
vol en récidive. Il est d'une taille d'un mètre ^0 centimètres, 
brun, le front couvert, le visage pleiji. 

Jean-Baptiste Cauchard, maçon, né à Hautmesnil (Manche), 
23 ans,l mètre 51 centimètres, cheveux châtains, maigre, con-
damné le 7 mars 1846, par la Cour cTassises de la Manche à 
10 ans de travaux forcés, contumace. 

Simon Wertenschjag, boucher à Cernay (Haut-Rhin), préve-
nu de tentative d'empoisonnement sous le coup d'un mandat 
d'arrêt du 7 mars 1846, 60 ans, taille 1 mètre 64 ceiHimètreo. 
chauve, yeux gris, visage plein, teint pâle, 

assurances la 

■évenu de 
i mètre 65 centi-

mètres, laible de constitution, atVectant des manières distm guees. 

Etude de 
. M' DES-

PREZ , notaire à Pari», rue du Four-Saint-Germain, 27. — Adjudica-
tion définitive, par suite de licitation entre majeurs, en la chambre de» 
nolairc» de Paris, le 9 juin 1846, 

De la Terre de Chanlis près Senti» (Oise), et consistant en château, 
chapelle, communs, cours, jardins, parc, pièces d'eau, étang, ferme,, 
moulin, marais, terres, prés et bois; le tout de la contenance de 15S 
hectares 12 ares 26 centiares. 

Cette propriété, sise à 4 myriamètres environ de Paris, est actuelle-
ment en plein rapport ; elle est louée, pour la plus grande païtie, par 
baux authentiques. 

On pourra entrer en jouissance de suite du château et dépendan)-ces. 

S'adresser, pour les renseignemens, aux personnes ci-après nommées,, 
sans un permis desquelles on ne pourra visiter la propriété, savoir : 

A Paris : 

1° à M
1
 Desprea, notaire, rue du Four-Saint-Germain, 27, déposi-

taire des titres de propriété et plan et du cahier des charges ; 
2° à M» Clairet, notaire, rue Louis-le-Crand, 28 ; 

3° à M' Beurnier, avocat, rue des Saints-Pères, 58 ; • 

Et â Senlis, à M' Fontaine, notaire. (4 4 Ci)) 

Adjudication, en deux lots, le 26 mai 1840, 
chambre des notaires de Paris, \nv M' LA-iiARUE, l'un d'eux , 

D'une Ferme avec beaux bàtimens, prés et terres labourables, d'un 
seul tenant, formant 58 hectares 25 ares, 

Et d'une pièce de terre labourable, contigu*, contenant 10 hectares. 55 ares, 

Le loul situé à Saint-Barthélémy près La Ferté-Gaucher (Seine-et-
Marne), 8 myriamètres de Paris, et loué à d'excellens fermiers par baui. notariés. 

Revenu net : 

4,060 fr. Premier lot. 
55 (1 fr. Deuxième lot. 

Une seule enchère adjugera. 

S'adresser ; fc'Sï, Henriet, fermier, et, pour les renseignein. ns, à M* 
Labarbe, notaire i Paris, rue de la Monnaie, lil -, 

Et i M* Plessier, notaire à La Ferté-Gaucher. ' (4477) 

BELLE FERME 

Mises à prix : 
108,000 fr. 

14,000 fr. 



6^ GAZETTE DES TRIMJNAÏT* OU U M Aï 1-fU6 

TRAITE DES MALADIES DES ENFANS 
Aperçu théorique et pratique des causes, des symptômes, de la marche et de la gravité de quelques-unes des maladies les plus fréqjtnte^des enfari^^ecj'ùi licttiondes premiers remèdes à opposer en attendant l'arrivée du rn

ec
j
9 

Par le docte «r ADET DE ROSEVlliLE 9 
Médecin-adjoint de Saint-Lazare, professeur d'accouchement, des maladies des femmes et des enfans, etc. — In-octavo, prix : 2 francs. — A Paris, à I'INST ITUT MÉDICAL, fondé par l 'auteur, pour le Traitement dos Maladies des F 

Hiiird "t des En fan?, rue Fivienne, 53. de midi à quatre heures, tous les jours. •en 

IE GENERALE DES TERRASSEMENS 
SPECIALEMENT ET 1J1MEDIATE11ÈNT APPLICABLE ALI PREMIERS TRAVAUX ll'ÉTARLISSEMENT DES CHEMINS 1 FER EN CONSTRUCTION ET PROJETÉ 

AINSI OU'Al X I K.IVA1X D'E\ï»ACTIOSf 1>ES ]?BI]\rJES KT CAimiEKKS. U,L ' 

Société en cotnÈnutnlèie sons in raison socinie •FOUMIVET*, mWAEEMi et Comp. 

CAPITAL SOCIAL : 5,000,000 DE FRANCS, REPRÉSENTÉ PAR 10,000 ACTIONS DE 500 F. CHACUNE 
fierait le quart seulement, soit 135 fr., est exigible au moment de la souscription, le surplus ne devant être versé qu'au fur et à mesure 

«le l'extension de l'entreprise. 

SIÈGE DE LA SOCIÉTÉ : 19, |RUE GÂUMÀRTIN. 

MM. le général baron JUCHEREAU DE SAINT-DENYS, corn- | DENT 
 J„ 1„ 1„ I X^ftT. ^'UA ,.»™.« n.a..A«i™l Ar. I lll.l 1„ rnandeur de la Légion-d'Honneur, maréchal-de-camp, 

ancien ministre plénipotentiaire de France en Grèce, 
et ancien directeur en chef du genie militaire, TRÉSI-

MM. le comtef DE GIVODAN, ancien administrateur du 
chemin de fer de Creil à St-Quentin, SECRÉTAIE ; 

R1GAULT DE GENOUILLY, 0. *, ancien élève de l'Ecole 

CONSEIL DE SURVEILLANCE : 
polytechnique, ingénieur de première classe des con-
structions navales, en retraite; 

MM. le comte Joseph PORAY DE COCZALKOWSKI, *, prési-
dent du conseil de surveillance des Mines de houille des 

Touches ; 
JERAMEC, propriétaire ; 

MARIE, #, ancien chef au secrétariat-général de 1« „ 
re, directeur-gérant du Moniteur de la Propriété 

Description sommaire du ayatéme Journée 
Déià M Journet a par l'invention du syslème d'échafaudages mobiles qui 

•i conservé son nom. rendu de très grands services sous le rapport de la 
oromntitude des travaux de réparations, et celui de la sécurité offerte tant au 
publ c qu'aux ouvriers employés à ces travaux. 

Depuis il s'est activement occupe d'utiliser économiquement, sous la même 
condition' de sécurilé pour les manœuvres, dans les travaux de terrassemens, 
leur force, sans avoir rien à demander à leur intelligence. 

Dés 18 J » il prèsen 'U. dans te but, un.sjstêuiii de transporta petite (bstai. e 
«lui fut reconnu bail pour ILS remblais ; mais il s'agil aussi de faire des dé-
biais et A celle lin il fallait un appareil simple et peu dispendieux pour mon-
ter les terres Mais col appareil devait, de plus, pouvoir se prêter facilement 
à tous les travaux q e les caprices du sol nécessitent, soit en raison des acci-
«lens des terrains «oit en raison des diflérentes couches superposées. Pour 
loute personne Qui a éludie ou pratique l 'ai l du terrassement, c'est un travail 
tellement difficile, son. le rapport de l'imprévu, qu'il y a impossibilité recon-
nue d'en faire en celle matière, des tarifs lout à la fois justes et invariables. 

Tel est le problème dont M. Journet est parvenu à obtenir une solution 

C
°Sou système pouvant être employé selon la difficulté du terrain, il n'a pas 

besoin de l'appareil pour les remblais de 0 a 300 mètres; mais avec son sys-
tème particulier de transport, il peut faire transparler par relais de 30 mètres, 
«n dix heures de travail, et par homme 100 mètres cubes de terreau moins. 
l>ans les travaux des tortifleations de Paris, l'homme le plus fort, travaillant à 
la tâche n 'a pu, dans le même lemps, en transporter que 18 mètrrs 31b mil-
lièmes cubes (Voir ci-après l'extrait du rapport qui constate ce fait.) 

Pour monter la terre des déblais el tranchées à du mètres de hauteur, l'ap-
pareil ainsi qu'il résulte du même rapport, en peut élever -toi) mènes au 
moins' en dix heures de travail, avee une fore* vapeur de 4 à 5 chevaux, ou 
avec -i' chevaux changés de deux heures en deux heures : dans ce dernier cas, 
il ne faut que le charretier. , ... , . , 

Au reste on ne peut mieux s éclairer qu'en lisant les conclusions du rap-
port adressé par M. i utour, commandant en chef du génie militaire, cbefferie 
île Charonne et de Sainl-Mandé, à M. le direcieiir-général des forlilicalions de 

r%f S
 feufpur commandant du génie mililaire, sous les ordres duquel M. 

Journet a travaillé pendant quatre mo s, a adressé à l'administration générale 
des forlilicalions de Paris, un rapport comparalit, non de tous les syslème. 
nui ont été essayés aux forlilicalions, et dont la plupart ont ele mis au néant, 
mais des movettâ qui ont été jugé les meilleurs, de ceux à l'aide desquels les 
terrassemens' de» forlilicalions de Paris ont ete oxécules. SI. le commandant a 
bien voulu remellie à M, Journet une copie certifiée par lui dn résumé de 
son rapport ; eu voici la conclusion lexluelle : 

Couciusiina du fJIéjiMOÎre *ur se* travaux t!e 
«errasMment d* * 845. 

les moyennes obtenues dans les 

I?J. MAIiACHY 11 AL. Y, fituifiuier, 8, place Vendôme. 

Si l'on prend une moyenne entre 

différens lots, où il s'est trouvé une grande variété de terrains et des 
ateliers bien et mal organisés, on parvient aux résultats suivans : 

Pour le, travaii à la brouette. 

Chaque terrassier a fait dans sa journée de dix heures, en terre, à un 
homme 10 m. «5 c. 

Chaque chargeur '8 802 
Chaque rouleur a transporté à un relais 19 988 

Pour le travail à Pécoperche. 

Chaque terrassier n'a fait dans sa journée, en terre, à 
un homme, et par suite du temps perdu par le. jeu de 
la machine, que 9 (il 8 

Chaque cheval a effectivement élevé à un relais . . . 200 12" 
liais ri l'on met sur le compte des terrassemens un tra-

vail égal à celui qu'ils auraient t'ait à la brouette, c'est 
à dire pour chaque terrassier 18 'iîl3 

Le travail fourni par le cheval, en terre, à un homme, 

sera 132 983 

Pour le travail de la Machine Journet. 

Pendant lout le temps des déblais, y compris les essais, 

chaque terrassier a fait en terre, à un homme ... 2G 
Chaque cheval a porté à un relais 164 

Pendant que la machine marchait assez bien, chaque 
, terrassier a l'ail 38 

Chaque cheval a porté à un relais. 191 

Pour le travail au tombereau. 

Chaque terrassier n'a fait réellement en terre, à un 
homme, que 1.3 

Chaque chargeur n'a réellement chargé que .... 10 
(iliaque cheval a porté à un relais 117 

Mais si l'on met sur le compte de chaque terrassier le 
travail qu'il aurait fait à 'a brouette, c'est-à-dire . . 18 

Il ne restera pour le compte du cheval que 111 

En comparant le travail des chevaux avec celui fait par des routeurs 
travaillant à la brouette, on trouve : 

Avec l'écoperchc, l« cheval f..it le travail de . G hommes 65m. 
Avec Ip machine Journet. .• !) 72 
Avec les tombereaux .5 57 

Enfin, en comparant le travail des routeurs à la brouette avec les 
Jouleurs qui poussent les petits camions de la machine Journet, on 
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852 

317 
440 

110 

371 

519 

435 
423 

DU 

i.$i~8tfo»ioré 
N" 10. 

ÏRÈS tK Ï,ÇSX)VUS. 

MAISON SPECIALE D'U Aill I.LEM E NT à VUl 
SA'SON J>E *RIWT*M»S.—Plus de 3,600 pièces d- Draper 

Coupe élégante. — Confection irrépro diable. - VOIR LES Pli IX.— 

r*linso>è! de toutes COU- I Habits noirs el de fantaisie.. U é W ] Twin.es d'été de. . 
leurs de .... 50 à Î5 | — drap noir do lia -ol . 75 à Twlues Ion: laine i'P.ISeuf 

Noires drap de llaeot de . . 75 à 85 | Paletols écossais do. . . 45 .i 70 ' Twines et paletots 1res lins. 

rouve que ceux-ci font trois fois plus de besogne que les autres dans 
un même temps. 

Signé DUFOUR, 
Chef du bataillon du génie en chef. 

On voit par le lableau comparatif du chef du génie que la moyenne 

du travail de l'homme est de 10 mètres (les millièmes négligés), et que 
le 0 avait du cheval est de 132 mètres (les millièmes pareillement né-
gligés). 

I.e travail de chaque terrassier a été, par I emploi du système Jour-
net, de 39 mètres au lieu de 18 mètres. Ce système produit donc, avec 
un homme, ce que les autres modes ont fait avec deux; plus un sixième 
de jour. 

I.e chevai fait 194 mètres au lieu de 132; un cheval, aidé par le même 
syslème, l'ait donc par jour 02 mètres de plus que celui travaillant à l'é-
co perche. 

Puis, M. le commandant a ajouté que, par le transport au wagonnet, 
l'on fait trois l'ois autant de besogne que par le transport à la brouette. 

L'eulière vérité des faits.ne peut guère s'établir qu'en tenant compte 
du plus ou moins d'obslocles qu'a éprouvés une opération. 

De l'avant-Jeriiiejf toisé au dernier, le travail du système Journet a été 
de onze jours et demi, il a été | ayé pour 1031 mètres, après un loisé con-
tradictoire ; or, en divisant 1034 par 12, on trouve 130 mèlies trans-
portés par deux homm's à un relais, en neuf heures de travail. L'avan-
tage du système Journet sur les autres modes a donc été des 3|4 , ainsi 
qu'on vient de le voir. 

i Mais en admettant que les produits ne puissent jamais dépasser le 
chiffre accusé par le génie, il y aurait encore les élémens les plus favo-
rables d'une entreprise très importante. 

j," A ces é émens qu'offre l'exécution directe des travaux se joignent : 
1° La faculté de vendre du matériel, en concédant aux acheteurs le 

droit de s'en servir dans tel ou tel département, soit à terme, soit pour 
toujours, et notamment à des entrepreneurs de travaux de chemins de 
fer, pour loule la durée de ces travaux. 

2° La faculté de vendre des appareils, soit pour les travaux des mi-
nes, soit pour ceux de découverte des carrières. 

Enfin, le syslème Journet, permettant d'exéculer un important tra-
vail dans un espace très limité, fournit le moyen de mettre à couvert les 
ouvriers pendant l'hiver, et, en les occupant par tous les temps, d'assu-
rer du pain à leurs familles. 

Avantages Siiitiiielers lie l'eiitrepriue. 
1 es calculs qui précèdent, el qui reposent, comme on l'a vu, sur des 

bases certaines, pouvant servir de bases pour 1 appréciation des biatb 
à résulter de l'entreprise, projetée, il suffit de faire observer, pour com-
pléter les données d'appréciation, qu'en dépensant 20,000 francs m, 
exemple, pour du matériel, suivant le mode si défectueux jusqu'à 'r,,/ 
sent employé, et 20,000 francs pour établir du matériel suivant h n* 
tème Journet, ce dernier matériel sera de moitié moins volumineux 
fera moitié plus de travail dans un même temps, et durera au moini 
trois fois plus. 

Cs serait une erreue que de considérer le capital social comme insuffl. 
sant ; il est facile de concevoir qu'av. e ce capital, ou peut enlreprenriit 

plus de travaux, soit de terrassement, soit de fabrication de machinait 
de wagons, qu'avec une somme vingt fois plus considérable, immobili-
sée pendant longtemps pour l'établissement d'une ligne de chemin de 
fer, être, parla raison bien simple (ju'rniplnyé en travaux déterra»», 
ment ou de fabrication, le capital de 1 entreprise de ces travaux rentrer» 
presque mensuellement avec les bénéfices qu'il aura produits. 

D'un attire côté on fera remarquer aux personnes qui jugeraient, au 
contraire, ce même capital trop considérable, que si celle opinion sem-
ble l'ondée d'après l'observation précédente, il ne faut pas perdre de ru 
d'un • part, la grande extension dont l'entreprise est susceptible, et, en 
second lieu, l'ultiitéde s'assurer des ressources importantes pour loule 
éven lualité, sauf à n'appeler que les sommes qui seront uéci ssairei I un 
roulement de. fonds régulier. 

11 serait enfin superflu de faite ressortir celle attire différence notable 
qui résulte de l'actualité si positive rapprochée de l'importance dis tra-
vaux de terrassement dans l'élablhsemcnl des lignes de chemin de 1er; 
importance telle que, pour le chemin de fer de Paris à Lyon, par eiew 
pie, le moulant de es travaux n'est pas moindre que de 28 millions ; on 
sait', au surplus, que la dépende des travaux de terrassemens varie enln 
le quart et le cinqu ème de la dépense tolale d'une voie ferrée, suivant 
les localilés qu'elle traverse. 

Taule personne <ini désirerait tiroir tir 
plus eimples renseiginetnens, est priée rte 
vouloir bien venir nu siège de lu uoeiété 
rue Caumurtin, f», loua les jours, de iO à 
4 heures. ^ 

M. Journet considère comme un devoir d'offrir à M. le vicomte Héri-
cart 'de Thury, ancien directeur- général des travaux publies, Inspecteur-
général des mines, membre de l'Académie des sciences et de la Socii té 
d'encouragement, l'hommage de sa vive reconnaissance pour les excel-
lent conseils qu'il a bien voulu lui donner. 

•i % I- * as* A «1.61. -- Toutes les wnrclmn 
el Etoffes à choisir pour commande, en Nouv 
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Voir ses ouvrages d'exposition faits par lui-même Fbg Sl -llunoré, l et 2. — Visible à son cabinet de 

♦ESTES PAIt AUTOalTÉ DE JUSTICE 

Elude do M< ponl-- CAUIT , huissier, rue du 
Louis Philippe, 8, 

Vente par aulorité de justice, 
fin lllôieldesCoinmissaires-l'riseurs, place 

4e la Bourse, 2, 
Le jeudi 14 mai 181(1. 
Clonsis'ant en labiés, calorifères, chaises, 

tabourets 150 briques, etc. Au coin jUul. 
(4491) 

E'ijde du M" CABIf, huissier, rue du Pont-
Louis-Philippe, 8. 

%'ente par autorité de justice, 
Ua l'itôlel des Commissaires-Priseurs, place 

de la llourse, 2, 
1,? lundi 18 m d I S iii, à midi, 
CoiiSis;anf en labiés, fontaine, comptoir, 

bottes, souliers, brodequins, etc. Au compt. 
(44S2) 

t*-ê.i'M «•«»«» »*u> s'.'ialex. 

Cat.inet de U. A. HADICUET , avocat, 5, rue 
N'eu ve-Saiii(-K'ustat he. 

Par acle sous-seing privé dus mai 1846, 

enregistre, 
M Achille CHATBLAH 

oammercu, demeurant à f 
Kiu'aiis, 10 el une autre personne dénommée 

audit acte, 
Ont loone entre eux, pour dix années eu-

lièn -s et consécutives, qui cotfimenci'rorit le 
■ «' juin 1816, unesoeieie de comtiîerce, dont 
le sie^e sera a Pjris, rue de la Vrillière, 4, el 
qui aura pour objet l'exploitation d'une 
maison de draperies et nouveaub s pour 

hainchéa. 
I.v société sera en nom colleetif à l'égard 

«Je .11.. châtelain, gérant responsable, et en 
comiiMii'Jiie stulemenl à l'egerd de l'autre 

pea-onne. 
La rai .'OU cl la signature sociale seront 

CHATELAIN et <>. 
Le droit de gérer et a'adminlslrer et la si-

gBature sociale, ap]>artieudro:it exclusive-

iii ni A M. CbaleUln. 
Les enga.'eineiis souscriis de celte signa-

ture et dans l'intérêt îles allai. e« sociales, se-
ront seuls ob!!;<iioircs pou/ h taeiété. 

Le capital SOJ al est de 20 »,coj francs, dont 
1 60,000 francs eu coiuniaud.te. 

A. IllDIClsr. (5915) 

employé dans le 

Paris, rue des llo i s-

II) s 
une l.ouuque dépendant d'une maison sise à j au profil de .IL Cardin, suivant acle reçu par 
Pans, rue Samt-tlonoié, 337. M« Massion, l.stils jours 6 el 7 mai 1846 el 

La sociélé est en nom collectif. Iles parties s'ètant fait des afribulions res-
La durée de la socieie sera de six années à • peclives de ce prix par le contrai de vente 

i ni.'ltlf IlIllïfO C/MMlillî Ipnnifn ..„.„Ul„ ■ 

PLUS D£ CHEVEUX BLANCS WlêTnEl$%: 
seule approuvée, a la proprlUé garantie, de les leindèe à la minute, n 
toultîs nuances et pour la vie. On l'éprouve. Pris. : 6 fr. Fabrique rue 

Hiehtlfen, 67, porte «o 'hère, h l'enUesol. (On expédie.) 

partir du 1 5 avril îSit;, et finira p;ir cousé-
queii* le 15 avril 1 851, sauf les cas de disso-
lution prévus audit acte. 

Le siegfj de la société a été fixé susdite rue 
SainHloiioré. 337 ; Il pourra être changé el 
reporté ilani tout autre lieu. 

I.a raison et la signature sociale seront : 
LËVV eto. 

Toutes les opérations da change devant se 
faire au comptant, chacun des associés ne 
pourra se servir de la signature sociale que 
pour l'escompte des valeurs sur les caisses 
publiques, papiers et effets de banquiers sur 
banquiers, t;t que pour les déla 11 concernant 
U fabrication, radial et !a venue dts articles 
le bijouterie, orfèvrerie et horlogerie. 

Tout engagement pour toute autre cause ne 
pourra être valablement souscrit que revelu 
de la signature des deux associés. Les enga-
gemeus souscrits de la signature sociale .tour 

causes étrangères aux «tl'aires de la société, 
resteront à la charge personnelle de l'associé 
qui tes aura indûment contractés 

Pour extrait conforme, signé: Cb .C04.1n 
el F. LÉVV. MASSRLIN rue baupbine. 20, 

(594Ï) 

Il est appert que la société IL ROUSSEAU 
leune et J. POISiON, formée le 15 décembre 
tS48 a été d ssoute le 3 mai 1846. 

M. Itousseau resle seul liquidateur. (5946) 

Suivant acle sous signatures privée» fait 
double à Paris, le il mai 1S46, enregistré le 

il iludit uois, par Lerèvrc, . 
M. Charles COLIN, changeur au Palais-

Roval, galerie de Valois, iTl, à Paris; 
Et M. Félix LfîVY, commis changeur, ue-

ineiirant à Paris, galerie Véro-Doda, J4 ! 
Se sont associés pour la formation el I ex-

S
Imitation d'un fonds de change de monuaies, 
e bijouterie, orfèvrerie et horlogerie dans 

Cabinet de M« GIRAlïD, rue de Granunonl, 8, 
à Paris. 

ti'uii $età sous sigualures privées, fait à 
Paris le 6 mai ISrO, enregistré le 8 même 
mois, folio 3, recto case 6, aux droits de 8 fr. 
Si) cent , entre Eugène IILLAI.XK el Jeari-Ma-
rin-Hippolyte AlIBLET, demeuraiit tous deux 
ativ Italignolles-Monceaux ; 

Il appel 1 1 

oue la société constituée entre les susnom-
més, par acte sous signatures privées, le 30 
avril ISIS, enregistré ,i Paris, le c mai sui-
vant, sous la rais m sociale IIELA1NE el AU-
BLKT, ayant son siège audil lieu des liali-
guolles, a été déclarée dissoute à partir du 
il* avril I SIC-

Que par le même acle les deux anciens as-
sociés sont liquidateurs de ladite société, et 
que la liquidation devra d'.re terminée d. 
six mois à partir du 6 mai courant (1816), et 
que Ions pouvoirs sont donnés à M" Girard, 
pour déposer el publier ladite dissolution de 
société. 

Pour extrait, certifié véritable à Paris, le 
niai 1816. 

même, ladite société se trouve complètement 
liquidée. 

Pour extrait: Signé MASSION (5951) 

Suivant acte reçu par M' Massion el l'un 
do ses collègues, notaires a Paris, lea 6 et I 
mai 1S46, enregistré, M. Paul-Gabriel DF.S-
HAIS. propriétaire, demeurant a Paris, rue 
de Uondy, 70; et M. Eugène MARGANNK, em-
ployé chez MM. Gouin et Comp., demeurant 
i Paris, rue de la Monnaie, 24, ont déclaré 
dissoute purement et simplement, a compter 
du jour de l'acte dont est extrait, la société 
formée entre eux, le 31 mars 1840, pour 
l'eiploitaliond'un fo ids de commerce de fa-
brication de papiers de fantaisie a usage de 
confiseurs, établi A Paris, rue Beaubourg, tu. 
Le seul actif réalisable de la société consis-
tant dans b> prix de la vente dudit fonds dé 
commerce, consentie par les deui associés 

D'un acle r. çu par M* Antoine tloissel. no-
taire à Paris, soussigné, qui en a la minute, 
elsou collègue, le 30 avril 1816, enregistré, 

Il a été extrait ce qui suit : 
Il est formé une société en commandite 

par actions entre : 

("M. oaslon BLONDF.L, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Sa ut-Lazare, 94, d'une 
part; 

2" M. Georges OCIISNF.lt, consul de la con-
fédération suisse à Amsterdam; 

3" La maisou FOCSSAT frères, négocians à 
Bordeaux, représentée audit acte par M Vd-
lian POUSSAT, l'un d'eux; 

El les personnes qui deviendront souscrip-
teurs-propriétaires des titres d'actions ci-
après, d'autre part. 

M. Gaston Blonde) sera seul gérant respon-
sable. 

Ce:te société a pour objet l'exploitation 
dans les Etats sardes d'un moulin pour la île— 
cortication, le btanchi-sem nt et le nettoie-
ment du riz, conformément au privilège ex-
clusif de quinze années accordé dans le but 
ci-dessus à M. Foussal frèreset Oehsner, par 
S. M le roi de Sardaigne, le 1 janvier 1815. 

Le siège de la société est Rxi à Paris, pro-
visoirement rue Siinl-Lazare, 94. 

Li soeiélé aura pour dénomination : So-
ciété pour le travail du riz dans les Ktats sar-
des. 

La raison et la signature sociales seront: 
Gaston H1.0NUKL et Comp. 

La durée de la société sera de dix-sept ans' 
q u ont commencé a compter du 30 avril 
1*46, la société se trouvant dèlinitivement 
constituée par la souscription de toutes les 
actions, moins cinquante formant te fonds de 
réserve. 

MM. t oussât frères et M. Ochsner appor-
tent à la société : 

i H Leur système nouveau pour le travail 
ans j du riz, donc l'objet est de décortiquer, blan-

"' chir, nettoyer le riz en paille ou malpro. re; 
v Leur privilège pour l'exploitation du-

tani quinze ans du système de ce moulin 
dans les Etal, sardes, et Ici qu'il leur a été 
concédé par S. M. If roi de Sardaigne, avec 
tous les avantagés y attaches, comme aussi 
avec toutes les concessions qu'on pourrait 
leur accorder sans aucune réserve de leur 
part; 

3" Les plans et les éludes qu ils ont faits 
sur tout ce qui est relatif au moulin el é l'en-
treprise; 

4" Les perfectionnemens cl additions q 'ils 
feraient ou pourraient faire à leur moulin. 

A raison de ces apports, MM. poussai lié 

pourra en taire usage que pour le» affaires 
de la société 

Il dirigera et surveillera toutes les opéia-
Uons de la société, el la représentera partout 
ou besoin sera 11 fera tous achats, ventes, 
trai-.és, compromis, et ordonnera toutes pour-
suites. 

Signé tioisscL. (5914) 

c Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces Ma-

ladies par letraitement du D' cra. AUBKT , «"-f *• * *• 
«US S. Pal., BU», «t ruraMi., «x-»fc.rai«U. im ttslnu, tntmm If < 
dHla. « d. bou.kiu. , Souri é» sM.UU> M réMBMui. IUIMIU., «M» •"• 

R. MoDtOrgUeil,21. CmnU&tic-u
P
r.i«i<M UMI*!°V> 

Les fuerisoas umbraue* et authenUquM obtenu» i l'aide i* -
traitement sur u. foule de malades ebudonB.es connu tarant"», 

•ont des preuves non équivoques de sa, supérloriU sur tous les ■°T*U 

•nxplojré» jusqu'à ee jour. . 
HM..C.tnli.iMelMl h«!l. k ratrra n worat M M veiH*. M ***' ***** , 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (Awamcaia-/ 

tfilMIIIttl «le ?«>l! S» SIM-

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Ports, du 8 MAI IS46, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
/'ouverture audit iour : 

Du sieur TBOHASSET, md de vins, rue 
Bourbon-Villeneuve, 56, nomme M. Ferlé 
)uge-commissairc, el M. Iierou, rue des 
Deux-licus, 3J, syndic provisoire (N" 6111 
■lu gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du tî MAI 1846, qui déclarent la 
faillite ouverte si en fixent provisoirement 
l'ouverture audil jour : 

Du sieur SEVESTRE, fabricant de papiers 
points, rue des Boulets, 14, nomme M. Hal-
phen juge-commissaire, et M. Geoffroy, rue 
d'ArgenleUil, 41, syndic provisoire (N" 6115 
du gr.); 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invites h se rendre au Tribunstl de com-

merce de Pari- , salle des assemblées des /ail 
lites, MM les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la dame BROWMKOWSKA, maîtresse 
d'holel, rue St-Jacques, 143, le 18 mai à 9 
heures (N° 6105 du gr.); 

Du sieur KLCG, tailleur, rne Sl-IIonoré, 
370,lei9 mai i 9 heures ||2 ,N" 6108 du 
gr.); ' 

Du sieur RORD1ER, hoiloger, rue Tron-
che!, 9,1e 19 mai i 12 heures iN" 6107 du 
gr.); 

Du sieur LEROY, loueur de voitures, rue 
Neuve-Breda, 19, ie 16 niai a 3 heures (N" 
6110 du gr. ; 

Pour assister à t 'as emhlèe dans laquelle 

1/ /";;'• cOuLinissairv doit les consulter, 

lanl sur la coiiifitisition de l'étal des créait-

présumés, que sur ta nomination de 
nnur.aux syndics. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification el affirma-
tion de leurs créances remettent préalable-
ment leurs litres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur SKVr.sTI'.E lils et C', fab. de pa 

rijieation tt 

res et M. Ochsner auront droit à soixante ac- , niers peints, rue de Moulreuil 
tions, et en outre, ce dernier, à 6 pour loo !

 sle
ur >eve»lrc personnellement' 

sur les bénehees nsts. U heures ;N - e 'lis du gr ); 
Lu fonds social est tue a la somme de I _ , _ ,, , ° . . . 

650,008 fr., divisé en six cenl cinquante ac- ,, Me," r Ç.AM.I.Ol , épicier , rue Saint 

lionsde i.oop lr. chacune. 1 1,.?"^ I,!l ' le 19 mal * 3 heures > îl " S »M 
M. Gaston Blondel, seul gérant responsa 

ble, aura la signature sociale, mais il m 

.*/ lr juge commissaire . aux 

affirmation de leurs créances 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont priés de remettre au grette leurs 
adresses, alin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CARTERON, anc. ébéniste, rue 
de Charonne, 24,1e 19 mai à 3 heures ,N" 5037 
du gr.); 

Du sieur MALLET, libraire, rue de l'Abbaye, 
9, le 19 mai à 3 heures (N° 5700 du gr.); 

Du sieur HUGO, fab. de gants, rue Quin-
campoix, 55, le 19 mai i 9 heures i\t (N" 
5890 du gr.); 

DU sieur PIIELIPEAUX, anc. banquier à 
Neuilly, le 19 mai à n heures (N° 5386 du 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d union, et, dans ce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leun litres 

de créances, a- ciunpagnés d'un burdertau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à rècla-
m r. MM. les créanciers : 

Du si ur VRAGUE, md da vins i Vau-
girard, enoe 1rs mains de M. Magnier, rue 
Taitbout, 14, syudic de la faillite (N» 6065 
du gr. ; 

Bu sieur BOURDON, miro lier, rue Bourg-
l'Abbé, 48, entre les mains de MM. Clavery, 
marché St-Honoré, 21, et Weinschenk, rue 
Montmorency, 7, syndics de la faillite (N" 
60 '1 du gr. : 

Du sieur MOXDAN jeune, commissionnaire 
en marchandises, rue Neuve-SaintrUerri, 27, 
entre les mains de M. Defoix, rue St-Lazare, 
70, syndic delà faillite (N» 6031 du gr. ; 

Du sieur GUERIN, tapissier, rue du 29 
Juillet, 7, entre les mains de M Pellerin 
rue Lepelletier, 16, syndic de la faillite (N 
5956 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4Q3 d, 

loi du Î8 mai 18I8, être prucédé à la véri-

Scalion des créances, qui comm niera immé-

diatement après l'expiralion de ce délai. 

UNION. 

MM. les créanciers du sieur Noël, grava-
tieraux Balignolles. sont invités à se rendre, 
le 19 mai à 3 heures, au palais du Tribunal 
de commerce, salle des assemblées des fail-
liléjj pour s'enlendre déclarer en étal d'q- "ousseau, n. — sime 
ntôiï, el être immédiatement consultés tant

 rue u
" Fauhourg-du 

sur les faits do la gestion que sur l'utilité du 
maintien on Hn rom.i. 

palais du Tribunal de commerce, salle .tes 
assemblées des faillites, pour, conformément 
a l article 537 de la loi du 28 mai I83S, enten-
dre le compte définitif qui sera rendu pai 
es syndics, le débattre, le clore et l'arrêter 
leur donner décharge de leurs fonctions, el 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli ( X-
4262 du gr.). k 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

ZV. S, Un mois après la date de ers juge-

ra- ns, cbaquÊ créancier rentre dans l'exercice 
de ses droits contre le. failli 

Du 12 mai. 

MlleLESPIAUT, tenant hôtel garni, rue de 
Lourcine, 35 (N° 562i du gr.) 

ASSEMBLÉES Ut] JBCOI 14 MAI. 

NEUF HECUES : Gerhard, md de meubles, dé-
lib —Dame Saint Jore et Malherbe, llvu-
risles, clôt. — Dame Vauquelin, corroyeur, 
il. 

OK7.E HEURES : Main in, md de fournitures 
de bureaux, id. — Ilauser. md d'estampes, 
id.— Leboucher, md de nouveautés, conc. 

TROIS HEURES : Rulfier et Pichenet, fabr de 
machines à chocolat, id. — Leclere, fabr 
de cadres, vér. — Polieau, fleuriste, id. -
veuve Louisse, mde de cuirs, id. - Bruny, 
anc. fabr. d'orgues, id. - Crémasco, md 
d'objets de lilerie, id.—Devis jeune, fabr. 
déboutons, synd. — Davidson, buandier, 
id.— Martel, nourrisseur, id. — Garnol, te-
nant hôtel garni, clôt. 

itioars? **»« 13 .fini' 

5 0(0 compl.. li9 85 
—Fin courant 119 90 
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119 90 119 SO IIS* 

»3 90 > 3 !i 

83 75, 13 « 

Séparations «le Corps 
et «le ItieiiN. 

Le 2 mai 1S46 : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Adolphiue-Uéloïse 
PATIN et Alexandre-Gustave RICARD, an-
cien négociant, à Palis, rue du Pont-Louis-
Phiiippe, 17. Bertrand, avoué. 

Pellerin, UécCM et lil!tl]IMi.|ioil»j. 

la 

ST , et dùdit »»">"en ou du remplâcemenl deVsvndics 

le .9 mai àL ,l_ ne »«••«•»*• «lue les cr.bn -X 

a-!''» PWi 
Pour être îiroiiijè

 t
 sous la présidence de 

REDDITION DE COMPTES. 

.aSdûVierïïDRrr' 1, i,urniie " (mai de. ri"!™ "l™?» marchand de vins, 

Enregistré à Paris, le 

Ref t un franc dix centimes. 

mai 184G. 

quai des Ormes, n
 3ï 

I rendre . le la rna| à j 
sont Invités 

heure précise , 

Du il mai 1846. 

Mme veuve Delaveau , 78 ans, rue Bou-
dreau, 3.- Mme Petit, 53 ans, rue de la Ma-
deleine, 3. — Mme veuve Bourgerel. 68 ans, 
rue du Faub.-St-llonoré, 12. - M Prieur, 16 
Ans, rue Cadet, 9. - Mme Mattriol, 41 ans, 
rue Sainte-Anne, 13 — Mme Frérain, 68 ans, 
rue du Faubourg-Poissonnière, 1-4. — Mme 
veuve Fresne, 62 ans, rue Sl-Pierie-Monl-
niartre, 99. — M. Cubel, 23 ans, rue J.-J. 
Rousseau, 14. — Mme veuve Calvet, 88 ans, 

Temple , 63. - Mme 
("rieur, 32 ans, rue des Filles-du-C«lvaire, 
19. — M. Giraull, 80 ans, rue Popincourt, 60. 
— M. GlIfanbUe, 44 ans, rue Lesdiguières, 9. 
— M de Chaslenay, 56 ans, rue Neuve-d — 
l'Uuirersité, 9. — Mine veuve Itoogère, 78 
ans, avenue de Saxe, 18. — Mlle Itichebolsj 
1» ans, rue de Sèvres, 31. —Mme Hlanchay, 
37 ans, lue du Regard, 6. 

IMPRIMEMEJDE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE 'L'ORDRE DES. AVOaTS ,HtUE NEUvSli^^'^ 

4 l|2 0|0 
I 010 
11. du T. 
Banque 
R. de la Ville. 
Oblig. d° 
Caisse hyp... 
-Oblig 

A. Gouin 
Ganneron 
Ilanq. Havre. 
- Lille... 

Gr. Combe... 
- Oblig 
— d" nouv ... 
La Chazoite.. 
Haute -Loire. 

'12 58,4 Canaux.. 
«06 25 \-jouiss 

 (Can. Boarg.. - " 

S44J -^l—jouiis - " 
 Can. Sambre. — 

4392 50 Lins ilabcrly -' 
525 — |-Pont-(temy 

 iVnion limère - " 

'2'2 Sa.'Fil. Boueau.. -" 
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— — Zinc v. Nonl. «W' 

 -Nouv. M... 
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. Délie act. 
c | - diff. 
Sfl — pass. 
g- Anc. diff. 
U |3 0|0184l 
Emp. Rom.. 
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Haïti 
Autriche (L) 
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\
t

 oio. 

E : 3 0|0.. •■ 
er.j i |2 0|0 

Banque -
" _ IS4I--

Soc. 
_ réun. 

2 i |2 HoUW 

too l|2 
1230 — 

l0
0 1P 

H* 

Ito" ' 

Sl-Germain .. 
— lîmprunt... 
- d° 1842... 

Vers, droite.. 
- Oblig 
- d" 1813... 
- Gauctie... 
Itoiien 
- Oblig 
Rouen Havre 

- Oblig 

Orléans 

—Jouis*. islG 
Emprunt 
Orl. a Vierz. 
- à Bord 
Paris à Lyon. 

CHEMINS nï FS«-

1080 -,c< Ju Nf
J

;; 
Fampoux..-' 
Strasb.-Wle-
-OblK «-
Paris-Stras»' 
Mulh. a Th.-
Marseille ■■■■■ 

Montpel »*;•■ 
Bord, a la T-

Tours Na«' tJ 

Andreri*01'" 
Dieppe • 
Anvers---"" 

-55BTON 

1175 — 
503 75 

31 :0 -
1030 — 
1005 — 

1242 50 

415 ' 

. „ A ÛtilOtt 
Pour légalisation de la signature «• 

lamaire-duî'Brrondi»^*»» 


